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place aux femmes

elles sont confrontées de manière particulière au moment de s'impliquer dans leur coopérative. On pense notamment à l'enjeu de la conciliation travail-famille. 
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L’ÉDITO >



LE MOT DU PRÉSIDENT >



UN NOUVEAU PLAN STRATÉGIQUE L’objectif est ambitieux, mais il va de soi. Si nous voulons véritablement stimuler le sentiment d’appartenance, la participation, la mobilisation et l’engagement des membres tant à la FECHIMM qu’au sein de leur coopérative, nous devons mettre en place les conditions de réussite.



Après l’ère de la consolidation qui a suivi la prise de son autonomie en 2014, la FECHIMM entre dans une nouvelle phase de développement. Avec le nouveau plan stratégique 2017-2019, la Fédération se donne pour objectif d’enrichir l’attrait de l’adhésion au point de la rendre incontournable pour l’ensemble des coopératives d’habitation.



En clair, cela veut dire qu’au moment de renouveler son adhésion, votre coopérative, quels que soient sa situation et ses besoins, doit en arriver à un résultat positif quand vient le temps de résoudre l’équation coûts-bénéfices. Pour accroitre cet « avantage membre », le plan stratégique qui sera présenté à l’AGA 2017 repose sur trois axes de développement : le panier de services, les technologies de l’information (TI) et la vie associative. L’amélioration de l’offre tant sur le plan qualitatif que quantitatif est évidement au centre de la stratégie. Celle-ci passe notamment par une productivité accrue et un meilleur suivi des dossiers, mais aussi par une bonification du panier de services. Pour ce faire, la FECHIMM accentuera le développement de partenariats distinctifs. L’offre gratuite de services de médiation que nous lançons, en collaboration avec l’Université de Sherbrooke, est le plus récent exemple des possibilités qu’offre ce type de collaboration (page 32). D’autre part, le numérique s’impose à la FECHIMM comme à l’ensemble des organisations, et le plan stratégique y accorde toute l’importance requise. La Fédération ne va pas se limiter à s’adapter à l’évolution des TI, elle entend aussi innover.



VOS RÉACTIONS



Lettres, courriels, messages Facebook, Tweets… On aime vous lire. Faites-nous part de vos commentaires à [email protected]. CITÉCOOP /// 4



Des projets tels le développement d’une plateforme numérique destinée aux membres et la création de programmes d’apprentissage en ligne sont encore à développer. Toutefois les données que l’outil de gestion de relation membre (CRM), implanté depuis trois ans, nous permet de recueillir et d’analyser sont déjà mises à profit. C’est le cas des informations tirées des bilans de santé effectués dans les coopératives qui sont à la base des projets pilotes de mutualisa-



tion des travaux actuellement en cours et qui laissent présager d’importantes économies pour les coopératives participantes (page 38). L’enjeu de la formation occupe également une place importante dans le nouveau plan. En plus d’une révision des contenus et des formules pédagogiques, la FECHIMM planifie l’introduction de la gratuité pour certains programmes plus fondamentaux à la saine gestion d’une coopérative, dont la gouvernance.



MISER SUR NOS FORCES ALTERNATIVES Face à la montée de la peur et de l’intolérance partout dans le monde, confrontés que nous sommes au rejet de l’autre, de sa différence, de sa réalité, de sa souffrance, comment faire face ? Devant la bêtise, la grossièreté et le mensonge, érigés en stratégies médiatiques et politiques, comment renverser le courant et mettre de l’avant la solidarité, la justice, l’humanité, la décence ?



Elle est aussi engagée dans des réflexions sur des enjeux relatifs aux tarifs, aux lieux et horaires des formations. L’adaptation du programme aux besoins émergents, dont ceux engendrés par les nouveaux grands ensembles immobiliers, est également projetée.



de membres d’origine immigrante, une dizaine de communautés de tous les continents non seulement cohabitent, mais s’intègrent harmonieusement et font tomber les barrières culturelles (page 19), il est clair que l’exclusion n’y trouve pas un terreau fertile.Ces exemples me touchent en plein cœur et me rendent fier de notre mouvement et de ses membres. Ils démontrent notre capacité à proposer une alternative, à fois sociale et économique, mais surtout, humaine !



Le développement de la vie associative, qui demeure au cœur de la mission de la Fédération, fera aussi appel à la formation. Parce qu’une vie coopérative saine repose sur des membres bien formés et informés, l’élaboration d’un corpus couvrant chacun des principes et chacune des valeurs de la coopération est inscrite au plan. L’approfondissement de l’intercoopération constitue une autre clé sur le plan associatif. Le projet Présence des femmes, pouvoir des femmes (page 22) et l’engagement à l’égard de l’accessibilité universelle témoignent de cet approfondissement des liens intercoopératifs autour d’objectifs communs que la FECHIMM veut susciter. Au-delà des projets, un objectif plus global demeure : celui de la confiance continue que la FECHIMM doit susciter chez ses membres. Dans cette perspective, à l’approche du 35e anniversaire de la Fédération, il importe de se rappeler le travail qui a été réalisé au fil des ans par de nombreux coopérants comme Pierre-Alain Cotnoir que nous saluons dans ce numéro (page 42).



À son échelle, le mouvement coopératif en général et la FECHIMM en particulier, à travers l’action de ses coopératives et surtout de leurs membres, portent les valeurs d’ouverture qui définissent notre mouvement. Je pense au premier chef aux femmes qui, bien souvent, sont les premières à réagir par des gestes concrets devant l’injustice au quotidien, dans leur communauté.



Car, faut-il le rappeler, les avancées de demain seraient impossibles sans la contribution des femmes et des hommes qui ont construit la FECHIMM et le mouvement jusqu’à maintenant.



Quand des coopérantes de la Communauté Milton Parc apportent chaque samedi au centre-ville de Montréal des repas chauds à des populations itinérantes, dont bon nombre de femmes d’origine inuite (page 26), il ne fait aucun doute qu’elles luttent avec force contre l’intolérance et la peur.



MARCEL PEDNEAULT Directeur général



Quand, dans la Coopérative À tout hasard, dans le quartier Ahuntsic, composée de 40 %



Allant dans ce sens des approches alternatives à développer et des inégalités à redresser, la FECHIMM met de l’avant le projet Présence des femmes, pouvoir des femmes (page 22). Par cette initiative, nous espérons lever si ce n’est la totalité, tout au moins une partie significative des obstacles qui entravent la pleine représentation des femmes au sein des instances de notre mouvement, nous privant ainsi d’une part considérable des énergies et des capacités de nos membres. Pour y arriver, il nous faudra notamment adapter nos pratiques démocratiques aux réalités auxquelles elles sont confrontées de manière particulière au moment de s’impliquer dans leur coopérative. On pense notamment à l’enjeu de la conciliation travail-famille. Je m’en voudrais de ne pas saluer celui qui, plus qu’un compagnon d’armes, fut véritablement un modèle inspirant pour toute une génération d’activistes sociaux, dont votre humble serviteur. François Saillant (page 16) est un exemple de ce difficile exercice



d’équilibre entre, d’une part, la fidélité aux valeurs et aux principes qui nous inspirent dans les batailles pour le changement social et, d’autre part, la nécessaire flexibilité, l’ouverture d’esprit et le pragmatisme sans lesquels l’action militante se limite trop souvent à un radotage entre puristes convaincus. Pendant toutes ces années au FRAPRU, il a incarné le parfait exemple de l’intégrité engagée et désintéressée. Bien que n’ayant pas toujours partagé personnellement les choix politiques qui furent les siens, je ne peux que m’incliner aujourd’hui au moment de son départ à la retraite devant l’homme et le militant. En terminant, je vous invite… Non, en fait je vous incite fortement à participer à l’assemblée générale annuelle, le 29 avril prochain (page 9). Cette année, dans le souci sans cesse renouvelé de faciliter autant que faire se peut la participation des coopératives membres et d’augmenter le taux de représentation qui demeure année après année encore beaucoup trop bas, malgré tous les efforts déployés par l’équipe, nous inaugurons une nouvelle formule. L’assemblée se déroulera sur une seule journée en fonction d’un horaire beaucoup plus serré. Il n’y pas 1000 façons de souligner l’importance pour les coopératives membres et pour les membres des coopératives de participer à cet exercice démocratique fondamental que constitue l’assemblée générale. C’est le forum de votre pouvoir et de votre droit de parole en tant que membres de la Fédération. L’AGA représente aussi une occasion unique et privilégiée d’échanger, de tisser des liens et de trouver des solutions en commun avec les autres membres. Je compte vous y voir. À bientôt. Solidairement, LUC BRISEBOIS Président du conseil d’administration
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ENJEUX EN BREF >



LE LOGEMENT AU CŒUR DE LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE MONTRÉAL



DES BUDGETS ATTENDUS Au moment de mettre cette édition du CITÉCOOP sous presse, le gouvernement fédéral a déposé son budget, mais celui du Québec reste à venir. Le budget fédéral du ministre Bill Morneau, s’il laisse entrevoir des jours meilleurs à long terme avec des investissements de 11,2 G$ sur 11 ans ainsi qu’une Stratégie nationale sur le logement, n’apporte aucune solution permanente pour les ménages à faible revenu qui risquent toujours de perdre leur subvention d’aide assujettie au contrôle du revenu à l’échéance de la convention d’exploitation de leur coopérative. Au niveau provincial, on se demande encore combien de nouveaux logements sociaux le programme Accès-



LA CITATION



FACE À LA MONTÉE DE LA PEUR DE L’AUTRE Un ami qui est en train de faire le tour du monde m’a envoyé un message. Il disait : « Il y a 99,9 % des gens qui sont exactement comme nous. Ce qu’ils veulent, c’est que leurs enfants mangent à leur faim, qu’ils soient éduqués... Le petit 0,01 %, pourquoi c’est toujours eux qui font la manchette ? » On joue sur la peur tout le temps. Logis permettra de réaliser et quels changements y seront apportés suivant la démarche de consultation menée à l’automne 2016. Lorsque vous lirez ces lignes, la FECHIMM, qui milite pour un



réinvestissement dans le domaine du logement, aura fait connaitre ses réactions aux deux budgets présentés. Vous pourrez les consulter dans la section Nouvelles du fechimm.coop.



/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// La latitude dont bénéficiera Montréal pour mettre en œuvre des programmes de développement de logements pour les personnes à revenu faible ou modique et la possibilité désormais offerte à la Ville d’assujettir les promoteurs immobiliers à l’obligation d’intégrer des logements abordables ou familiaux dans le développement de nouveaux complexes sont aussi reçues favorablement.



STATUT DE MÉTROPOLE



DES AVANCÉES ET DES RECULS Même si de nombreuses questions demeurent, le transfert à la Ville de Montréal de la responsabilité du développement de l’habitation sur son territoire, prévu dans le projet de loi 121 sur la métropole, est salué par la FECHIMM.
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L’introduction prévue de certaines mesures en termes de gouvernance porte toutefois atteinte à la transparence dans le fonctionnement municipal, selon la Fédération. L’abrogation de la clause d’approbation référendaire en cas de modification au plan d’urbanisme est particulièrement inquiétante.



LA VOIX CITOYENNE EN QUESTION Le succès de la pétition lancée par des citoyens et citoyennes de l’arrondissement Mercier-HochelagaMaisonneuve qui réclament la tenue d’une consultation publique sur le projet de la Cité de la Logistique constitue une victoire pour les partisans de l’action citoyenne comme levier pour être entendus des autorités. Ce pouvoir est cependant menacé par le projet de loi 122 sur les municipalités, présentement à l’étude à Québec. Celui-ci inclut une clause qui abolit le droit d’une population touchée par un projet de développement de se prononcer à son sujet par voie référendaire. La FECHIMM s’oppose à cette mesure.



Bien que les recommandations issues de la consultation de la Ville de Montréal sur sa future politique de développement social n’aient pas inclus la reconnaissance du droit au logement réclamée par la FECHIMM, cet enjeu ressort néanmoins parmi les trois orientations prioritaires retenues. En outre,



la politique repose sur deux axes transversaux que sont la lutte à la pauvreté et la cohésion sociale.



FRANCINE LABRECQUE MEMBRE DE LA COOPÉRATIVE



Le mémoire soumis par la FECHIMM dans le cadre de la consultation sur le projet de politique est disponible dans la section Publications du fechimm.coop.



D’HABITATION LA PETITE CITÉ, CO-INITIATRICE D’UN PROJET DE DISTRIBUTION ALIMENTAIRE AUX ITINÉRANTS DU QUARTIER MILTON PARC



///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// LA FECHIMM Y ÉTAIT



LE 90e ANNIVERSAIRE DE PHYLLIS LAMBERT La Communauté Milton Parc a souligné le 90e anniversaire de madame Phyllis Lambert lors d’une fête donnée en son honneur le 26 février dernier. Les membres des coopératives et des OSBL du complexe de Milton Parc voulaient ainsi lui exprimer leur reconnaissance pour son précieux appui à la lutte en vue de protéger leur quartier de la démolition et d’y réaliser plutôt des logements communautaires. La FECHIMM, représentée par Pierre-Alain Cotnoir, administrateur, et Louise Constantin, conseillère aux affaires associatives et politiques, n’a pas manqué de souligner son apport remarquable au développement des coopératives d’habitation dans l’ensemble de Montréal.



POUR PLUS DE DÉTAILS SUR LES ENJEUX PRÉSENTÉS DANS CES PAGES



Abonnez-vous à notre liste de diffusion électronique ou visitez la section Nouvelles du fechimm.coop.



Suivez-nous sur les réseaux sociaux
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NOUVEAU PROGRAMME* PRIVILÈGE AVEC RABAIS PAR CATÉGORIE EXCLUSIF AUX MEMBRES DE LA FECHIMM



pour renforcer notre pouvoir



ÉPARGNEZ JUSQU’À



PEINTURE ET ACCESSOIRES



15



15%



%



CUISINE



DÉCORATION



VENTILATION, CHAUFFAGE ET CLIMATISATION



COUVRE-PLANCHER



PRODUITS D’ENTRETIEN



QUINCAILLERIE



10%



ÉLECTRICITÉ



À L’AUBE DE SON PLAN STRATÉGIQUE 2017-2019, LA FECHIMM INVITE VOTRE COOPÉRATIVE À ENVISAGER DE NOUVEAUX MOYENS DE METTRE EN COMMUN LES BESOINS ET LE POUVOIR DE NOTRE MOUVEMENT. À CETTE FIN, L’AGA 2017 VOUS PROPOSE D’EXAMINER COMMENT LA MUTUALISATION PEUT NOUS AIDER À MIEUX RELEVER ENSEMBLE LES DÉFIS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX QUE NOUS AVONS L’HABITUDE D’AFFRONTER SÉPARÉMENT.



5%



PRODUITS SAISONNIERS ET D’HORTICULTURE AUTOMOBILE



PLOMBERIE OUTILLAGE ÉLECTRIQUE PORTATIF ET STATIONNAIRE MOULURES, LAMBRIS, TUILES À PLAFOND ET ACCESSOIRES



MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION



8%



PRODUITS FORESTIERS ET FORESTIERS ALLIÉS PORTES ET FENÊTRES



*Le programme privilège ne s’applique pas sur les commandes spéciales. Uniquement valide sur les achats facturés au nom de votre entreprise et chez tous les marchands participants seulement. Le service de livraison peut varier selon le marchand et la région. Le programme privilège exclut toute forme de remboursement rétroactif. Le programme privilège ne peut être jumelé à toutes autres promotions ainsi qu’aux bénéfices offerts par la carte RONAvantages. Le programme privilège peut être modifié en tout temps et sans préavis. Le programme sera en vigueur à compter du 1er octobre 2016 et pour la durée de l’entente en cours.



2,5%



UN CHOIX ÉCONOMIQUE Dans le contexte où plusieurs coopératives d’habitation doivent investir massivement au cours des prochaines années pour préserver leur patrimoine immobilier et assurer leur pérennité, la proposition de la Fédération s’appuie sur une réalité économique implacable : le pouvoir de négociation d’une seule coopérative face à un fournisseur, un entrepreneur ou une institution est limité.



UN PROJET SOCIAL Plusieurs initiatives proposées au Grand collectif de réflexion de l’automne dernier témoignent d’une créativité et d’un haut niveau d’intelligence collective au sein du mouvement. Ces projets, encore au stade initial dans la plupart des cas, laissent entrevoir des perspectives des plus intéressantes pour des actions mutualisées et une accentuation de l’intercoopération dans nos rangs.



Regrouper nos forces dans un tel contexte devient la meilleure option. C’est pourquoi la FECHIMM travaille depuis un certain temps déjà à la mise en œuvre de projets pilotes d’appels d’offres collectifs pour le remplacement de chauffe-eau et la réfection de toitures dans les coopératives d’habitation. Le but : réaliser des économies d’échelle et atteindre une efficience accrue dans la réalisation de travaux immobiliers.



Création de nouveaux outils, émergence de nouvelles pratiques, circulation de l’information, protection de l’environnement, défense et promotion des droits humains..., les propositions sont nombreuses et solidement ancrées dans la réalité d’aujourd’hui. Pour que ces idées inspirantes deviennent de véritables outils de transformation sociale, nous avons tout intérêt à resserrer les liens qui nous unissent afin de mettre en œuvre ces projets de façon collective, à l’échelle qui contribuera le mieux à leur succès.



UNE FORCE POLITIQUE En cette année électorale sur la scène municipale et à l’approche des prochaines élections sur la scène québécoise, notre pouvoir d’influencer les politiques gouvernementales pourrait également bénéficier d’une mobilisation plus soutenue et d’une concertation de nos interventions auprès des candidates ou candidats et des médias. Qu’on pense aux enjeux liés à la taxation foncière, à l’aide aux ménages à faible revenu ou à l’avenir des programmes de développement, il ne fait aucun doute que notre capacité à mieux concerter nos actions politiques aura un impact déterminant sur le succès de nos campagnes pour la défense de nos intérêts et du droit au logement. >
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AGA 2017 >



AGA 2017 >



LES ÉLECTIONS 5 POSTES À POURVOIR



VOTRE PARTICIPATION



Votre coopérative peut apporter une contribution essentielle à ce vaste chantier d’avenir en participant à l’assemblée annuelle de la FECHIMM. Vous pourrez ainsi vous informer, faire entendre votre voix, obtenir des réponses à vos questions, proposer ou appuyer des actions concrètes et élire la nouvelle équipe du conseil d’administration. Ce faisant, vous ne pourrez que renforcer notre pouvoir collectif.



UNE SEULE DATE À RETENIR



L’assemblée générale de la FECHIMM se tient cette année sur une seule journée, le samedi 29 avril 2017, à partir de 9 h. De nouveau, le Collège de Maisonneuve est l’hôte de cet important rendez-vous démocratique. TOUTE L’INFORMATION SUR L’AGA 2017 : FECHIMM.COOP/AGA2017



La section AGA 2017 du fechimm.coop présente l’information la plus exhaustive sur l’assemblée annuelle. Programme, rapports et formulaires sont disponibles en ligne.



Le conseil d’administration de la FECHIMM est composé exclusivement de membres de coopératives d’habitation. Cinq postes sont à pourvoir cette année. Parmi ceux-ci, trois doivent être réservés à des administrateurs ou administratrices coopératives. La période des mises en candidature est ouverte jusqu’au 29 avril.



DES PROPOSITIONS À DÉBATTRE



POUR PARTICIPER



LE POUVOIR DE PROPOSER



Vous pouvez inscrire votre coopérative au fechimm.coop/AGA2017. Votre coop peut déléguer deux personnes par tranche de 50 logements jusqu’à un maximum de six délégués. Votre délégation doit être mandatée par une résolution du conseil d’administration ou de l’assemblée générale.



Il vous est encore possible de soumettre des propositions à l’AGA 2017. En vertu des règlements de la FECHIMM, ces propositions dites tardives pourront être débattues si l’assemblée l’accepte.



Pas moins de cinq propositions seront à l’ordre du jour de l’assemblée générale cette année. Les membres seront notamment amenés à se pencher sur les droits et obligations des coopératives hors territoire qui sont de plus en plus nombreuses à vouloir bénéficier de l’offre de services de la FECHIMM et à en devenir membres auxiliaires. Un amendement au Règlement sur la contribution des membres ainsi qu’au Règlement de régie interne sera ainsi soumis à l’assemblée.



LE DROIT DE VOTER



Votre coopérative dispose d’un droit de vote par tranche de 50 logements jusqu’à un maximum de trois droits de vote. Vous pouvez vous prononcer sur les propositions soumises et participer aux élections.



LA POSSIBILITÉ D’ÉCHANGER



En participant à l’AGA de la FECHIMM, vous avez la possibilité de vous enrichir en rencontrant des membres d’autres coopératives qui vivent des réalités similaires à la vôtre. Les repas et le cocktail de fermeture se prêtent particulièrement bien aux activités de réseautage.



Un projet de révision du Programme d’investissement coopératif (PIC) sera aussi à l’étude. La proposition du conseil d’administration a pour objectif de faciliter l’accès aux coopératives d’habitation au regroupement de placements.



Des propositions relatives aux pratiques en matière d’accessibilité universelle et d’égalité des sexes ainsi qu’au 35e anniversaire de la FECHIMM seront également présentées et débattues. Le concept de guichet unique pour les requérants d’un logement social ou coopératif fait l’objet d’une proposition portée par une coopérative membre. Cette proposition invite les membres à s’opposer à l’instauration d’un tel guichet. Les propositions sont présentées dans la trousse d’information transmise aux coopératives membres et dans le fechimm.coop. Des propositions tardives pourraient également s’ajouter lors de l’assemblée.



L’HEURE DE FAIRE RAPPORT



L’AGA est l’occasion pour la FECHIMM de faire rapport à ses membres. L’édition 2017 n’y fera pas exception. Outre le rapport d’activités de la dernière année, les membres recevront le nouveau plan stratégique, les prévisions budgétaires, le rapport financier et le rapport d’audit.
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CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE POUR VOTRE MOUVEMENT LES ATTENTES ENVERS LA FÉDÉRATION DES PARTICIPANTS ET PARTICIPANTES AU GRAND COLLECTIF DE RÉFLEXION



Formation



26,25 %



Participation



12,50 %



Intercoopération – forum 2.0 – mentorat 18,75 % Promotion des valeurs et du modèle corporatifs 12,50 % Action politique



7,50 %



Gestion des conflits



2,50 %



Problème avec le CA



3,75 %



Développement Autres



Le Grand collectif de réflexion, tenu en novembre dernier, a permis de voir émerger toutes sortes d’idées. L’activité a aussi donné l’occasion de faire connaitre les attentes que vous entretenez envers la Fédération. Ainsi, vous avez été nombreux à souhaiter une évolution de la formation et de l’intercoopération, notamment par le développement d’un programme de mentorat. Plusieurs ont également parlé de valeurs coopératives, de médiation et de l’importance de développer un sentiment d’appartenance à notre mouvement et à son idéal humaniste. Ces attentes ont alimenté la rédaction du plan stratégique 2017-2019 et influenceront les projets de votre Fédération au cours des prochaines années. Le plan stratégique sera d’ailleurs présenté à l’assemblée générale du 29 avril. Si ce n’est déjà fait, je vous invite à vous y inscrire. La FECHIMM ne vit pleinement sa nature coopérative que lorsque son assemblée et ses activités intercoopératives sont vivantes et dynamiques.



3,75 % 12,50 %



Les projets et idées dont vous avez discuté au Grand collectif de réflexion ne resteront pas lettre morte. Il faut à présent, dans la mesure du possible, les transposer en outils, en activités et en actions. Notre équipe fera avancer ces projets en cherchant du financement pour les réaliser, en les développant et en assumant une coordination, mais votre rôle ne s’arrête pas ici.



Nous aurons tôt ou tard besoin de retourner vers vous qui vivez les réalités de l’habitation coopérative. Il est essentiel d’obtenir une rétroaction sur le travail accompli et votre participation doit donc se poursuivre. C’est ainsi que nous testerons et améliorerons les pratiques, outils et actions développés. Si l’une des idées de vos collègues coopérantes et coopérants, dont celles présentées dans les pages suivantes, vous interpelle, je vous invite à vous manifester. Selon la nature de votre intérêt, notre équipe prendra contact avec vous pour vous informer de l’étape à laquelle se trouve le projet et des possibilités d’y contribuer lorsqu’elles se présenteront. Cette implication ne devrait pas vous prendre beaucoup de temps et sera, pour plusieurs projets, de nature ponctuelle. N’hésitez donc pas à laisser votre nom à notre équipe. Coopérativement, GRÉGORY BRASSEUR Directeur des affaires associatives et administratives
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FAVORISER L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE RENOUVELABLE Amanda Sanabria de la Coopérative En-Trac rêve du jour où les coopératives d’habitation pourraient être autonomes sur le plan énergétique. Mon idée, dit-elle, est vraiment d’aller dans le sens des énergies propres. Elle pense notamment à l’énergie solaire qui devient de plus en plus accessible et aux toits verts dont la contribution à la réduction des ilots de chaleurs est sans équivoque.



DES PROJETS POUR FAIRE AVANCER LE MOUVEMENT Dans le cadre du café pro-action, une activité tenue lors du Grand collectif de réflexion de la FECHIMM, en novembre dernier, les participants et participantes ont été invités à soumettre des projets qu’ils souhaiteraient réaliser au bénéfice de leur coopérative et de l’ensemble du mouvement. Des 17 projets présentés, le CITÉCOOP vous en présente quatre qui ont particulièrement retenu l’attention.



CRÉER UNE PLATEFORME D’ÉCHANGE POUR PARTAGER NOS BONS COUPS Pour Nathalie Lafortune de la Coopérative Lézarts, les discussions informelles entre membres de différentes coopératives sont souvent très enrichissantes. Elle déplore toutefois l’absence de moyens de communication pour les coopérants et coopérantes en dehors des activités associatives de la Fédération. Le forum d’échange en ligne qu’elle a imaginé et présenté au Grand collectif de réflexion vise à permettre d’approfondir les échanges sur des sujets qui ne sont pas nécessairement abordés dans les formations de base de la FECHIMM. Elle y voit un lieu où les membres pourraient se parler entre eux d’enjeux concrets comme la répartition du pouvoir au sein des coopératives.



Une suite pour ces projets ? D’une idée émise lors d’un exercice de réflexion à un projet concret, il y a un pas à franchir qui nécessite d’abord une mobilisation de la base. Vous souhaitez participer au succès d’une des initiatives proposées dans ces pages ? Communiquez avec la FECHIMM à [email protected].
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La plateforme devrait aussi servir à propager les bons coups des coops, dit-elle. Si nous parlons par exemple de la gestion de la participation, il y en a qui y ont réfléchi un peu plus, qui ont développé des stratégies, des techniques et réussi à motiver les membres d’une certaine façon. Le déploiement d’une telle plateforme ne va pas sans difficulté convient toutefois Nathalie Lafortune, selon qui des balises claires doivent être établies. On a évoqué des écueils. On le voit avec les médias sociaux comment les plateformes ouvertes et non modérées peuvent déraper. L’idée, ce n’est pas ça.



Pour relever ce défi, l’instigatrice du projet Utilisation de l’énergie renouvelable estime que le soutien de plusieurs organismes est requis. Elle pense notamment à des universités, des centres de recherche et HydroQuébec qui pourraient aider à déterminer quelle est la meilleure approche. Consciente que son projet est ambitieux, Amanda Sanabria n’y voit pas une raison pour ne rien faire. Elle cite en exemple une initiative d’un membre de sa coopérative qui a remplacé un éclairage extérieur traditionnel en fonction 24 h sur 24 h par un dispositif à énergie solaire muni d’un détecteur de mouvement. ll y a plusieurs petites choses qu’on peut commencer à faire pour agir face aux enjeux environnementaux, conclut-elle.



BRISER L’ISOLEMENT DES COOPÉRATIVES DU QUARTIER HOCHELAGA-MAISONNEUVE Nouvellement installé dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve, Claude Dallaire, résident de la Coopérative Coinso, estime que les coopératives peuvent apporter leur contribution dans plusieurs débats locaux. Dans le quartier, il y a beaucoup d’enjeux sociaux et économiques, des enjeux de société dans lesquels les coopératives peuvent représenter une grande force par rapport aux débats actuels ; mais, comme chacune est isolée de son côté, elles ne prennent pas la parole ensemble. Ça affaiblit la vie dans le quartier, est-il d’avis. C’est à cette problématique que son projet Échange entre les coopératives, briser l’isolement veut s’attaquer. Suivant sa proposition, les médias sociaux seraient le meilleur véhicule pour mobiliser les coopératives du quartier qui seraient invitées à déléguer un membre pour assurer les échanges. La création d’une page Facebook pourrait, pense-t-il, aider à rejoindre les coopératives, même celles qui ne sont pas membres de la Fédération. Parmi les enjeux actuels qui pourraient bénéficier d’une mobilisation des coopératives du quartier, Claude Dallaire évoque le développement du port de Montréal et le projet de la Cité de la logistique, l’embourgeoisement du quartier et les aménagements pour cyclistes. Les traditions démocratiques des coopératives pourraient servir la société civile, est-il convaincu.



INSTAURER UN PROGRAMME DE MENTORAT Yvon Papin de la Maison coopérative de Lavaltrie propose à la FECHIMM de mettre sur pied un programme de mentorat. Le programme qu’il a en tête pourrait comporter deux volets et viser autant les nouveaux résidents que les membres du conseil d’administration. On pourrait, dit-il, y aller avec un mentorat de type parrainage pour les nouveaux membres, ce qui existe déjà dans certaines coops, et avec un mentorat intégrant du parrainage, du coaching, du tutorat pour le remplacement des administrateurs au sein d’un CA. La gestion d’une coopérative qui est devenue de plus en plus complexe avec le temps milite en faveur de cette approche, selon lui. Ce que j’ai remarqué c’est que plusieurs personnes dans des conseils d’administration manquent de connaissances et de savoir-faire, dit-il. Yvon Papin qui se décrit comme un pyromane d’idées, rêve du développement d’un programme encore plus poussé qu’il intitulerait Le compagnonnage du XXIe siècle adapté aux coopératives d’habitation. Il rappelle d’ailleurs que c’est avec cette approche qu’on a bâti les cathédrales. Pour le succès d’un tel programme, le contact humain est primordial, croit-il. Ce que je souhaite dans mes rêves les plus fous, c’est que ce soit des personnes qui donnent des formations à d’autres personnes et non un ordinateur ou une formation à distance, de la paperasse ou des PowerPoint.
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FRANÇOIS SAILLANT TIRE SA RÉVÉRENCE Le coordonnateur du Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU) prend sa retraite après 38 ans de lutte pour le droit au logement. Il promet toutefois de continuer de militer, convaincu que les manifestations et autres moyens de pression font avancer la cause du droit au logement. Dès son enfance à Québec, François Saillant a été confronté à des conditions de logement difficiles. J’ai vécu pendant une courte période, quand j’avais 5 ou 6 ans, dans une maison où il y a avait des rats, confie-t-il. Même si cette réalité a pu éveiller sa conscience, il attribue plutôt au hasard le parcours qui l’a mené, après ses études en journalisme à la fin des années 1970, à se joindre à un nouveau regroupement qui allait devenir le FRAPRU. Ce n’est toutefois pas un hasard s’il y a passé 38 ans. C’est clair que, si je suis resté aussi longtemps, c’est parce que, pour moi, le logement c’est un droit, et c’est un droit qui a des impacts sur d’autres droits. Pour illustrer son point de vue, François Saillant évoque les témoignages entendus en 2012 dans la communauté algonquine de Lac-Simon lors de la Commission populaire itinérante sur le droit au logement. On est allés visiter des maisons où habitent jusqu’à 15 personnes, des maisons de mauvaise qualité qui ne sont pas plus grandes que l’appartement ici, où les gens ne peuvent CITÉCOOP /// 16



pas tous se coucher en même temps et sont obligés de faire des rondes pour aller dormir. Dans quel état de santé ça te met ? Dans quel état tu es quand tu étudies ? Quand tu es au primaire ou au secondaire, que tu ne peux même pas dormir toute la nuit ? Ça joue sur le droit à l’éducation, sur le droit à la sécurité. Cette promiscuité-là a évidemment des conséquences. La situation à Montréal, où le marché immobilier force de trop nombreux locataires à vivre dans des logements insalubres, l’inquiète également. Montréal demeure une ville de locataires et une ville de locataires pauvres où il y a beaucoup de personnes qui sont issues de l’immigration souvent récente et donc c’est une ville où il y a beaucoup de discrimination. Sur ce front, François Saillant déplore particulièrement la faiblesse des moyens en place pour lutter contre les propriétaires délinquants. Quelqu'un qui est dangereux sur la route, à un moment donné, on lui retire son permis de conduire. Quelqu'un qui loue des logements de mauvaise qualité, qui sont dangereux pour la santé et la sécurité des gens, cette personne-là n’a pas de problèmes, dénonce-t-il.



« IL S’EST RÉALISÉ AU FIL DES ANNÉES DES DIZAINES DE MILLIERS DE LOGEMENTS SOCIAUX, ET JE SUIS CONVAINCU QUE, S’IL N’Y AVAIT PAS EU DES GROUPES QUI ONT MIS DES EFFORTS LÀ-DESSUS, QUI SE SONT SERVIS DE TOUTES LES OCCASIONS POUR FAIRE LA PROMOTION DE CETTE FORMULE-LÀ, CES AVANCÉES SERAIENT MOINS GRANDES. » terminologie même du gouvernement fédéral, sont la preuve qu’on n’a pas réussi autant qu’on aurait voulu, ajoute-t-il.



Dans la région montréalaise, François Saillant s’inquiète aussi du manque de logements pour les familles. Dans plusieurs arrondissements de Montréal, plusieurs coins de Laval et des Basses-Laurentides, on a un taux d’inoccupation pour cette catégorie de logements qui avoisine le 0 %. Dans un quartier comme ici [Rosemont], les logements pour les familles, on les cherche. Dans AhuntsicCartierville, la même chose, soutient-il. À l’heure des bilans, l’ex-coordonnateur pense tout de même que la lutte menée par le FRAPRU et un ensemble d’organismes n’a pas été vaine. Il s’est réalisé au fil des années des dizaines de milliers de logements sociaux, et je suis convaincu que, s’il n’y avait pas eu des groupes qui ont mis des efforts là-dessus, qui se sont servis de toutes les occasions pour faire la promotion de cette formule-là, ces avancées seraient moins grandes. La réussite est toutefois loin d’être complète. Les 270 000 ménages locataires québécois qui ont des besoins impérieux, selon la



François Saillant note aussi l’échec des défenseurs du droit au logement à convaincre un plus grand nombre de citoyens de la pertinence du logement social. Pour la plupart des gens, le logement social — c’est vrai pour toutes les formules de logement social y compris le logement coopératif —, c’est une affaire pour les pauvres. Au mieux, ce sera ça leur opinion. Au pire ça va être une affaire de BS, de paresseux et de dépendants.



« LA FORMULE COOPÉRATIVE, C’EST CELLE POUR MOI QUI PERMET D’ALLER LE PLUS LOIN DANS LE RESPECT DU DROIT AU LOGEMENT. »



Là où on a échoué, c’est de faire comprendre au monde que le parc de logement social que nous avons, c’est une garantie collective. Tu ne sais jamais ce qui va t’arriver dans la vie. Et d’avoir un parc de logements qui échappe à la spéculation et à la logique du profit, c’est bon pour les locataires qui demeurent là présentement, mais c’est bon pour toutes les personnes qui vont en avoir besoin à l’avenir et ça peut être n’importe qui.



différents, François Saillant, lui-même membre d’une coopérative d’habitation, admet toutefois sa préférence pour ce modèle. La formule coopérative, c’est celle pour moi qui permet d’aller le plus loin dans le respect du droit au logement. Parce qu’il y a toutes sortes d’éléments dans le droit au logement, et la capacité de pouvoir contrôler ses conditions de logement, ça fait partie de ce qu’est le droit au logement. Le modèle coopératif est toutefois en perte de vitesse, déplore François Saillant. C’est une formule qui, à l’heure actuelle me semble de plus en plus marginalisée. Depuis plusieurs années, ce sont surtout des OSBL qui se réalisent. L’individualisme et le caractère exigeant du fonctionnement d’une coopérative peuvent expliquer ce déclin ; croit-il, mais le mouvement a aussi certaines responsabilités. Est-ce que, dans les dernières années, on a assez fait la promotion de la formule, mais la formule en lien avec le logement social ? Je sais qu’on a fait la promotion d’un autre type de formule...



Convaincu que chaque formule (HLM, OSBL et coopérative) a sa place parce qu’elle répond à des attentes et à des besoins Printemps 2017 /// 17
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ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE



SANS EXCEPTION… Peu connue, la violence faite aux personnes en situation de handicap est systémique et, si nous tenons compte du vieillissement de la population, la situation risque fort de s’aggraver. Autres faits : un bon nombre de recherches démontrent que la violence faite aux femmes en situation de handicap est plus élevée que dans la moyenne de la population. Plusieurs recherches ont démontré que les femmes en situation de handicap vivent plus de situations de violence que les hommes en situation de handicap. (…) Considérant tous les crimes violents, incluant ceux commis par des conjoints, une étude canadienne démontre que 51 % de femmes en situation de handicap ont été victimes de plus d’un crime violent pendant les 12 mois précédents, en comparaison avec 36 % des femmes non handicapées... Les hommes en situation de handicap vivent également de la violence et de la négligence, mais sont encore moins susceptibles de dénoncer les actes à cause des tabous et des stéréotypes des hommes forts et invincibles. Il n’existe aucun groupe de support pour leur venir en aide et les inciter à dénoncer les actes de violence vécus…1 1



Cité dans « Les crimes cachés vécus par les personnes en situation de handicap », publié par le RAPLIQ.
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L’ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE GRAND COLLECTIF DE RÉFLEXION Lors du Grand collectif de réflexion (novembre 2016), la FECHIMM a tenu un atelier sur l’accessibilité universelle (AU). Il en est ressorti que les obstacles rencontrés par les personnes en situation de handicap et de vieillissement sont les préjugés, le manque de connaissance des réalités vécues par ces personnes et le manque d’inclusion de celles-ci. Les personnes présentes à l’atelier ont fait part de quelques pistes de solutions : On trouve important d’intervenir en amont dans les coops, avant que la discrimination ne s’installe. Il faut être capable de circonscrire les situations de discrimination et même de ségrégation ainsi que les stigmates que subissent les personnes en situation de handicap. Il va falloir s’impliquer comme mouvement.



PAR



MARIE-LISE BERGERON



Coop À tout hasard



AGENTE DE DÉVELOPPEMENT EN ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE (AU)



LA DIVERSITÉ CULTURELLE ENRICHIT



Il serait utile de mettre en place un comité AU dans les coopératives avec des personnes dont l’expertise AU pourrait contribuer à aller chercher le plein potentiel des gens et faire valoir que l’AU est une plus-value dans une coop, notamment parce qu’elle contribue à ce qu’il y ait plus de sécurité, plus d’entraide, ce dont tous les membres bénéficient. Le comité AU peut même faire des interventions citoyennes au niveau de l’arrondissement. Faire en sorte que les coopératives d’habitation soient des milieux de vie attentifs et proactifs face au phénomène de l’intolérance, de la négligence et de la violence est un rappel essentiel afin de se doter d’un environnement sain pour tous les membres SANS EXCEPTION !!!



À l’heure où monte la peur et où les manifestations de racisme et de xénophobie se multiplient ici comme ailleurs, la Coopérative À tout hasard dans le quartier Ahuntsic navigue à contre-courant. Elle intègre avec succès de plus en plus de résidents venus des quatre coins du monde.



AU plaisir



LE FECHIMM.COOP AU SERVICE DE L’ACCESSIBILITÉ Des changements récents apportés au site fechimm.coop vont dans le sens de l’accessibilité universelle. Ainsi, les coopératives disposant de logements adaptés aux besoins des personnes à mobilité réduite peuvent dorénavant inclure des renseignements détaillés sur le niveau d’adaptation et d’accessibilité de leurs logements dans leur page du fechimm.coop. Pour obtenir de l’assistance afin de mettre à jour les informations publiées par votre coop dans sa page, veuillez écrire à [email protected] pour en faire la demande. L’intégration de marqueurs ARIA dans la programmation du site s’inscrit aussi dans la démarche en faveur de l’accessibilité universelle. Cette amélioration technologique a pour objectif de favoriser l’accès des personnes utilisant des technologies d’assistance, dont les non-voyants.



COOPÉRATIVE À TOUT HASARD



La Coopérative À tout hasard pourrait très bien servir de modèle dans le mouvement. Son immeuble et ses logements sont en bon état, ses finances sont saines et ses 39 membres se logent à bon prix. La coop se démarque aussi par sa réussite en matière d’intégration culturelle. Sa recette : une organisation très structurée où la sélection et l’accueil des nouveaux membres sont tout sauf laissés au hasard. Ivoirien d’origine, Wasiu Yesufu est depuis l’an dernier le président de la coopérative. Membre depuis bientôt six ans, c’est par une annonce dans le site Kijiji qu’il a entendu parler pour la première fois de sa coop. Sa candidature a été retenue parmi la centaine reçues. Souvent les immigrants disent : nous n’irons pas dans les coopératives, ça prend des contacts à l’interne. Moi, je suis venu ici avec un CV, ma candidature était bien préparée et j’ai été choisi, dit-il.
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Loin d’être une exception à la règle, la sélection de Wasiu s’inscrivait plutôt dans une tendance. À la coopérative, 40 % des membres-locataires sont maintenant d’origine immigrante. Une dizaine de communautés et pour ainsi dire tous les continents sont représentés. La diversité a aussi gagné le CA avec trois Québécois d’adoption parmi les sept administrateurs. Selon Francine Thivierge, résidente de longue date et administratrice, la composition de l’effectif de la coop illustre l’ouverture d’esprit de ses membres, mais elle ne résulte d’aucun virage intentionnel. Ce que nous vivons ici avec l’intégration des cultures est venu naturellement à l’image de l’évolution du quartier et de la ville de Montréal, explique-t-elle. La principale préoccupation du CA réside plutôt dans la sélection de bons membres qui pourront favoriser la réussite du projet. Quand on fait le choix d’un membre, ça n’a rien à voir avec l’origine... Une personne qui a bien rempli sa fiche de candidature et qui a répondu aux questions de façon détaillée démontre un intérêt à s’impliquer, explique Véronique Charest, aussi administratrice. L’intégration culturelle au sein d’une coopérative d’habitation peut susciter des craintes, convient-on. Pour Francine Thivierge, l’ouverture est toutefois le meilleur antidote à la peur. C’est sûr que, sur le plan culturel, il y a des pensées et des façons de faire qui sont différentes. Il faut apprendre de ces échanges, car c’est un enrichissement, est-elle d’avis. Wasiu Yesufu, même s’il estime que le manque d’information peut alimenter certaines peurs, soutient que les immigrants ont un grand rôle à jouer pour les contrer. C’est à nous de créer l’ouverture pour permettre aux autres de comprendre quelles sont nos réalités sans tenter d’imposer nos cultures, dit-il. Pour susciter les échanges nécessaires à l’établissement de liens, la coopérative mise notamment sur différentes activités sociales organisées chaque année par le comité « Vie de groupe », le nom du comité de bon voisinage à la coop.
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UNE ORGANISATION STRUCTURÉE Le succès de la Coopérative À tout hasard tient en bonne partie à une organisation très structurée dans tous les aspects de sa gestion, selon les membres rencontrés. En conséquence, le cahier de membre est volumineux et exhaustif. Il recense toute l’information nécessaire à une participation pleine et entière au projet de la coop, incluant les balises à respecter. Ce qui fait la force de cette coop, c’est que tout est clair et que, quand ça ne l’est pas, on essaye d’améliorer le texte, souligne l’administratrice Véronique Charest.



« C’EST SÛR QUE, SUR LE PLAN CULTUREL, IL Y A DES PENSÉES ET DES FAÇONS DE FAIRE QUI SONT DIFFÉRENTES. IL FAUT APPRENDRE DE CES ÉCHANGES, CAR C’EST UN ENRICHISSEMENT. »



Un programme de « parrainage-marrainage » a aussi été implanté pour accueillir et intégrer les nouveaux. La lecture du cahier de membre avec le parrain ou la marraine et un accompagnement à la première AGA font notamment partie du programme. Wasiu Yesufu, qui en a bénéficié, est convaincu de sa pertinence. Ça permet de créer une dynamique entre la personne qui arrive et celles qui ont une expérience ici, dit-il. Pour sa part, il a pu faire tomber des barrières en échangeant avec sa marraine. La première fois que j’ai invité ma marraine à manger, on a dit : nous, on ne mange pas de porc.



Elle avait aussi des réticences, mais nous avons appris à nous connaitre et on est devenus de très bons amis, dit-il. L’intégration de Wasiu et de sa famille semble si réussie qu’il dit ne ressentir aucune forme d’islamophobie à la coop. Moi, presque tout le monde ici sait que je suis musulman, que je vais à la mosquée... Ils savent que je ne suis pas un gars extrémiste. Quand les gens connaissent tes valeurs, ils vont se dire, c’est une personne comme nous qui a envie de vivre et de partager sa vie avec nous, alors pourquoi pas ?, dit-il. La diversité culturelle pose tout de même un défi supplémentaire pour la coop, notamment sur le plan des communications au CA. Il y a des défis concernant la façon de s’exprimer, ça peut être une difficulté. Juste pour ce qui est du langage, il faut s’adapter, chacun a ses expressions et il faut prendre le temps d’expliquer certaines choses, raconte Francine Thivierge. Rien cependant pour ébranler la foi de la coopérante dans le projet de sa coop. Nous sommes choyés !, dit-elle. Nous avons bien certains problèmes de participation, mais ceux qui participent se donnent corps et âme. On a vraiment les compétences nécessaires à l’interne ici. Pour moi, c’est la plus belle coopérative !



PLACE AUX FEMMES L’habitat coopératif s’accorde le plus souvent au féminin. Environ deux membres sur trois sont des femmes dans les coopératives d’habitation du Montréal métropolitain. Malgré cette prédominance en termes de nombre, l’égalité n’est pas complète. Les femmes sont notamment sous-représentées dans les postes de pouvoir et elles demeurent trop souvent cantonnées dans des fonctions traditionnelles. Pour changer la donne et faire de l’égalité femme-homme une réalité au sein des coopératives d’habitation, la FECHIMM, en collaboration avec trois autres organismes, lance le projet Coopératives d’habitation : présence des femmes, pouvoir des femmes. Le projet a pour objectif d’apporter des solutions à des problématiques concrètes vécues par les femmes, en les outillant, mais aussi en sensibilisant les organisations qui soutiennent les coopératives d’habitation.



L’année 2017 est aussi celle du décollage du comité femmes qui a fait l’objet d’une résolution à la dernière assemblée générale de la Fédération. Le comité, qui a tenu sa première réunion en mars, aura pour mandat de répondre à une variété de préoccupations des coopérantes en habitation et de les mobiliser autour de ces enjeux. Malgré les gains qui restent à faire, il ne faudrait pas en conclure que le leadership féminin est absent des coopératives d’habitation. Deux exemples



présentés dans ce numéro en témoignent éloquemment. La mobilisation au sein de la communauté Milton Parc, dont des membres viennent en aide chaque semaine à la population itinérante du quartier, s’appuie largement sur l’apport des femmes. À la Coopérative L’inattendue, dans le quartier Centre-Sud, c’est par l’innovation en matière de pratiques que les femmes se distinguent. Le comité de bon voisinage est à la source de l’introduction des pratiques d’intelligence collective. Le CITÉCOOP fait place aux femmes dans les pages qui suivent. À travers les témoignages de coopérantes et la présentation de projets inspirants, découvrez-en plus sur la place des femmes dans les coopératives d’habitation : celle qu’elles prennent et celle qui leur reste à conquérir.
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PRÉSENCE DES FEMMES, POUVOIR DES FEMMES :



UN NOUVEAU PROJET AU SERVICE DE L’ÉGALITÉ SANS LIMITES DANS L’HABITAT COOPÉRATIF ! seront les balises de nos actions pour les trois prochaines années, avec comme préoccupation commune de faire de l’égalité femme-homme un levier d’innovation sociale, précise Sophie Clerc, coordonnatrice du projet. UN POUVOIR À PARTAGER



Le 8 mars 2017, journée internationale des droits des femmes, la FECHIMM, en collaboration avec trois organismes partenaires, présentait dans les médias et à ses membres le projet Les coopératives d’habitation : présence des femmes, pouvoir des femmes.



Au Québec, près des 2/3 des membres des coopératives d’habitation sont des femmes. En dépit de cette majorité numérique, la spécificité de la situation des femmes au sein de l’habitat coopératif n’a jamais fait l’objet d’une action ciblée de la part des intervenants du secteur.



Le projet a donc pour objectif d’apporter certaines pistes de solution à des problématiques concrètes. Parmi celles-ci : comment concilier travail, Financé par Condition famille et implication féminine Canada (CFC), dans une coopérative ce projet vise à favoriser d’habitation pour une la participation (empower- femme ? Comment s’assurer ment) des femmes au sein que les femmes prennent des coopératives d’habita- leur place aux postes tion. Documenter, mobiliser, décisionnels ? Comment concerter, outiller et diffuser éviter l’écueil des préjugés
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défavorables à l’égard des femmes quand il est question de gestion immobilière ou financière ? La mission même des coopératives d’habitation devrait servir le projet. Leur objectif de favoriser un mode de propriété collective, un lieu de vie démocratique et une participation citoyenne basée sur des valeurs d’égalité, d’équité, de solidarité et de démocratie laisse entrevoir des opportunités d’implication et crée un terreau fertile pour une participation optimale de leurs membres, hommes et femmes. Pour que s’incarnent concrètement les valeurs fondatrices du logement coopératif, nous nous engageons à apporter les changements nécessaires et à faire entendre la voix des femmes avec ce projet, souligne sa coordonnatrice, Sophie Clerc. L’ÉGALITÉ AU CŒUR DES PRATIQUES



Plus concrètement, ce projet, qui a pour terrain



SOPHIE CLERC COORDONNATRICE GÉNÉRALE



« DOCUMENTER, MOBILISER, CONCERTER, OUTILLER ET DIFFUSER SERONT LES BALISES DE NOS ACTIONS POUR LES TROIS PROCHAINES ANNÉES, AVEC COMME PRÉOCCUPATION COMMUNE DE FAIRE DE L’ÉGALITÉ FEMME-HOMME UN LEVIER D’INNOVATION SOCIALE. »



DU PROJET PRÉSENCES DES FEMMES, POUVOIR DES FEMMES



de jeu le territoire couvert par la FECHIMM, s’inscrit dans une logique mobilisatrice : il se fera avec les hommes et les femmes vivant en coopérative d’habitation et les partenaires du milieu. Orchestré par une coordonnatrice générale et un comité de coordination réunissant les porteurs du projet, celui-ci sera appuyé par un comité aviseur réunissant partenaires et acteurs du milieu afin d’enrichir les réflexions.



Les objectifs poursuivis sont les suivants : dégager les enjeux rencontrés par les femmes au sein de l’habitat coopératif et doter les organisations impliquées dans le cycle de vie d’une coopérative d’habitation d’outils adaptés aux réalités multiples des femmes. Enfin, la mise en place de communautés de pratiques avec les femmes concernées à partir de projets pilotes leur permettra de mettre en place des stratégies pour lever ou atténuer les défis rencontrés.



Déterminer les défis, oui, mais aussi aller collecter les bonnes pratiques en matière d’égalité entre les hommes et les femmes, qui sont sûrement d’ores et déjà existantes, mais pas forcément formalisées, de conclure Sophie Clerc. Les coopératives sont de merveilleux lieux d’apprentissage de la démocratie et du bien commun. Gageons que l’égalité viendra enrichir les savoirs et les expérimentations de leurs résidentes et résidents.



LES AUTRES ORGANISATIONS PORTEUSES DU PROJET Le Comité logement Lachine-LaSalle (CLLL) Organisme communautaire de défense collective des droits, sa mission est de promouvoir et protéger l’accès à des logements de bonne qualité à un coût abordable, principalement pour les ménages de Lachine et LaSalle.



Le Groupe de ressources techniques (GRT) Réseau 2000+ Organisme à but non lucratif, il a pour mission d’accompagner les groupes de personnes en leur offrant un soutien technique dans la réalisation de leurs projets d’habitation communautaire, soit sous forme de coopératives ou d’organismes à but non lucratif, à Laval et dans les Laurentides.



La Table régionale des centres de femmes de Montréal métropolitain et Laval (TRCFMML) La Table regroupe 14 centres de femmes. Elle soutient ses membres par la formation, la réalisation d’outils collectifs et la mise en commun des ressources et des savoirs. Elle forme un réseau d'actions collectives pour obtenir l'égalité et la justice sociale, et ce, PAR, POUR, AVEC les femmes.



Invitation aux coopérantes en habitation COMITÉ FEMMES



Le nouveau comité femmes de la FECHIMM, constitué à la suite d’une résolution votée à l’AGA 2016, a tenu sa première réunion, le 14 mars dernier. Le mandat premier du comité consiste à mobiliser les femmes vivant dans les coopératives d’habitation afin de connaître leurs besoins particuliers et de déterminer les moyens que la Fédération peut mettre en œuvre pour y répondre. Une attention particulière sera toutefois apportée à la préparation d’un plan d’action en vue de prévenir et d’éliminer la violence que peuvent subir certaines femmes au sein des coopératives. La première rencontre du comité a d’abord permis aux participantes d’échanger sur leur vécu dans leur coopérative respective. Ce partage a fait ressortir des écarts somme toute marqués entre les expériences. Dans certains cas, les femmes sont majoritaires et accèdent sans difficulté aux postes décisionnels au CA ; dans d’autres cas, elles sont plutôt tenues à l’écart et leur expertise est plus difficilement reconnue, notamment en ce qui concerne l’entretien. Bien qu’il s’agisse d’une initiative distincte, le lancement simultané du projet Présence des femmes, pouvoir des femmes peut conduire à une convergence entre les actions découlant du projet et celles du comité femmes. Ce dernier s’est d’ailleurs fixé comme premier objectif de collaborer au recrutement de femmes pouvant participer à ce projet. L’invitation est donc lancée. Les femmes qui souhaiteraient participer au comité femmes peuvent communiquer avec Louise Constantin à l’adresse [email protected].



Printemps 2017 /// 23



FEMMES >



FEMMES >



LE MYTHE DE L’ÉGALITÉ-DÉJÀ-LÀ C’est avec des étoiles plein les yeux que Lyse Cloutier évoque son lieu de vie, la Coopérative Sainte-Cécile. La question de l’égalité entre les hommes et les femmes a sa place dans les assemblées et les comités, et le féminisme s’y fraie doucement, mais non sans effort, un chemin. Même si nous sommes dans une logique de fonctionnement collectif et démocratique, le discours selon lequel l’égalité est atteinte est très présent, relève-t-elle. Il est difficile de poser des actions favorables à l’égalité quand il faut batailler pour démontrer que celle-ci n’est pas acquise et que nos milieux de vie ne font pas exception.



L’habitat coopératif au féminin



UN CHAMP DES POSSIBLES, MAIS AUSSI DES LUTTES À MENER PAR SOPHIE CLERC



Par une froide soirée de février, trois des administratrices de la FECHIMM se sont réunies autour d’un souper pour échanger sur la place et le rôle des femmes dans les coopératives d’habitation. Leur point commun ? Elles y résident depuis de nombreuses années, s’y impliquent activement et sont convaincues que la vie démocratique en coopérative gagnerait à ce que les membres posent des gestes plus concrets en faveur de l’égalité femmehomme. Tour d’horizon de leurs réflexions, colères et solutions. CITÉCOOP /// 24



Parmi les enjeux soulevés en la matière, la conciliation famille-travail fait l’unanimité. Qu’il s’agisse d’assister aux CA, aux assemblées générales ou encore aux corvées obligatoires, la question pour les couples et, de surcroît, pour les mères monoparentales de la garde des enfants se pose. Il s’agit alors de jongler entre horaires de travail, gardiennes expérimentées, dans certains cas gardes partagées et temps à consacrer à la vie en coopérative. La journée des corvées obligatoires, par exemple, j’avais mon enfant et je devais m’en occuper. Ce n’était pas nommé que, quand on a de jeunes enfants, on peut être exempté, mentionne Lyse. Une règle implicite, lourde de culpabilité pour les jeunes parents. Dans le même ordre d’idées, comment éviter l’écueil des préjugés défavorables à l’égard des femmes quand il est question de gestion immobilière ou de travaux d’entretien ? Dans ma coopérative, les fonctions attribuées restent très stéréotypées : les hommes sont dans l’entretien et les femmes au secrétariat, regrette Line Beauséjour, fière résidente de la Coopérative Mon toit. J’aimerais changer cela. Dans cette répartition traditionnelle des tâches, hommes et femmes ont une responsabilité partagée. En même temps, nous, les filles, on est moins portées à aller vers ça, de par



notre éducation. On pense qu’on n’est pas capables, qu’on n’a pas les compétences, ajoute Lyse. Un syndrome de l’imposteur, saupoudré d’une éducation stéréotypée qu’il faut défaire, un pas à la fois. BRISER LE SILENCE SUR LA VIOLENCE Les cas d’intimidation et de violence à l’endroit des femmes sont aussi évoqués ici et là avec, semble-t-il, peu d’outils pour prévenir ces gestes et offrir des recours pour les personnes concernées. En ce sens, deux résolutions ont été adoptées à l’AGA de la FECHIMM afin de travailler sur les questions des violences au sein de l’habitat coopératif. Un premier geste a été posé par la Fédération qui a endossé la Déclaration de lutte contre les violences dans le logement, initiée par le Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU) et le Centre d’éducation et d’action des femmes (CEAF). Un premier geste nécessaire aux dires des coopérantes réunies. En effet, les propos d’intimidation et les cas de violence limitent clairement la participation. Quand on vit de telles situations, on s’isole, on s’enferme, regrette Marie-Lise Bergeron, militante aguerrie de l’accessibilité universelle et résidente de la coopérative Station n° 1. Il faudrait documenter cette situation, travailler sur des politiques de lutte contre le harcèlement et les comportements violents et aussi créer des espaces pour en parler. Il faut briser le silence, de conclure Line. L’ÉGALITÉ, TOUT LE MONDE EN PROFITE Sur le plan des actions à mener, nos trois administratrices n’étaient pas en reste, allant d’actions à intégrer au quotidien jusqu’à des prises de position et des outils pour passer de l’égalité de droit à l’égalité de fait. L’égalité peut être parsemée ici et là très simplement : féminiser les textes et les documents qui circulent dans les coopératives afin que les femmes se sentent incluses ou encore assurer des échanges paritaires au sein des AGA en favorisant l’alternance hommefemme dans la prise de parole.



« L’ÉGALITÉ, C’EST SURTOUT CONTRIBUER AU BIEN-ÊTRE COLLECTIF : UNE COOP QUI POSE DES ACTIONS POUR TOUTES ET TOUS, C’EST UN LIEU DE VIE PLUS INCLUSIF ET PLUS PAISIBLE ! »



Peuvent s’ajouter des politiques qui engagent et outillent les coopératives. Une politique d’égalité femme-homme me semble essentielle. On a une politique de stationnement, pourquoi ne pas avoir une politique d’égalité ?, s’interroge Lyse. Celle-ci pourrait intégrer des mesures relatives à la conciliation ou encore à la lutte contre le harcèlement. Et pourquoi ne pas mettre en place des budgets « genrés » qui seraient pensés en fonction des besoins différenciés des hommes et des femmes ?, d’ajouter celle-ci. Un exemple ? Des frais prévus dans le budget pour les services de garde pour les AGA et les autres réunions permettant aux jeunes parents et aux mères, notamment, d’avoir le choix éclairé et déculpabilisé d’une pleine participation dans leur milieu de vie.



L’éducation est revenue également à plusieurs reprises sur les lèvres des administratrices. Des ateliers sur l’égalité pourraient être animés dans les coopératives, tant auprès des adultes que des enfants, propose MarieLise. Lyse, quant à elle, veut sortir les hommes et les femmes de leurs rôles traditionnels. Mettons en place des outils pour que les femmes développent des compétences dans l’entretien. Amenons par exemple les gars à leur transmettre leurs savoirs dans des tâches traditionnelles, dit-elle. Il faut surtout expliquer que mettre en place des actions soutenant l’égalité hommefemme, cela ne signifie pas donner plus de pouvoir aux femmes, précise Lyse. L’égalité, c’est surtout contribuer au bien-être collectif : une coop qui pose des actions pour toutes et tous, c’est un lieu de vie plus inclusif et plus paisible !



Vivre en coopérative, c’est expérimenter au quotidien la démocratie, le vivre-ensemble et le bien commun. Un terreau plus que jamais fertile pour assurer l’égalité entre les hommes et les femmes, affirment unanimement nos administratrices. S’il y a une place où on peut agir et faire cette expérience de changement social, c’est bien dans une coop !, de lancer pleine d’enthousiasme Marie-Lise.
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LA MAIN TENDUE AUX SANS-ABRI DU QUARTIER MILTON PARC Des coopérantes de la Communauté Milton Parc ont lancé cet hiver une initiative citoyenne visant à venir en aide à la population itinérante du quartier. Depuis, chaque samedi, elles partent à la rencontre de la population sans abri pour offrir un repas chaud et un peu de réconfort. Quand France Labrecque, membre de la Coopérative d’habitation La petite cité, a appris que l’itinérant qui trouve refuge dans le stationnement derrière sa coop depuis 15 ans avait dû se faire amputer trois orteils, elle en a eu assez d’assister impuissante au drame qui se déroule à deux pas de chez elle. Avec d’autres femmes du quartier, elle est partie à la rencontre de ces voisins et voisines de la rue pour voir comment elles pourraient les aider. Ils nous ont dit que le samedi, les organismes présents la semaine ne sont plus là. Les organismes religieux leur apportent CITÉCOOP /// 26



des sandwiches, mais ils n’ont jamais de repas chauds, raconte-t-elle. Les coopérantes ont donc décidé de prendre le relais des institutions en préparant et en distribuant chaque samedi un repas chaud aux sans-abri du quartier. En alternance avec sa voisine Alana, France cuisine. Le menu tourne la plupart du temps autour des pâtes. Sascha Astles, membre de la Coopérative Milton Parc, assure pour sa part la distribution d’une trentaine de repas avec son amie Susan. Il y a beaucoup de besoins ici pour les sans-abri.



Il y a des gens qui restent dehors et essayent d’amasser de l’argent. C’est triste. Je ne peux pas juste voir ça et continuer, dit-elle. Le samedi midi, Sascha et Susan arpentent les rues du quartier et du centre-ville. Nous travaillons en équipe. C’est moi habituellement qui fais les portions et Susan a un sac à dos avec des bols, des fourchettes et des serviettes, explique-t-elle. Fait surprenant, les femmes comptent pour près de la moitié des personnes qu’elles servent. Du nombre, beaucoup d’Inuits, dont des grands-mamans. Les visites à Montréal pour des soins médicaux non disponibles dans le Nord sont parfois



propices à des rechutes qui mènent à l’itinérance, selon Sascha. Quelle que soit leur origine, les femmes de la rue vivent une insécurité supplémentaire, parce que le risque d’être prises pour victimes est encore plus grand. C’est difficile pour les femmes... C’est mieux pour leur sécurité de rester à côté d’un homme. N’importe lequel, même si cet homme est méchant et violent... Imagine ! Pour moi, en tant que femme, c’est une chose difficile à voir, relate Sascha. Malgré les critiques dont il est l’objet, le Service de police de la Ville de Montréal est un allié, disent les deux femmes. Les seules fois que j’ai appelé la police, parce que notre itinérant était menacé, les policiers ont été très respectueux. Ça surprend, mais moi je les ai entendus, ils étaient très polis, très informés, ils savaient comment agir avec eux, dit France. Sascha, qui a œuvré pendant 14 ans dans le milieu hospitalier, n’avait pas non plus un



préjugé favorable envers les policiers. Elle constate le changement qu’a apporté une meilleure formation. Le dialogue occupe plus de place dans les interventions. Ils ne font pas juste donner des instructions et des commentaires négatifs... Parfois, c’est comme des anges policiers... On a besoin de plus d’efforts, mais c’est mieux. Devant le succès de l’initiative, le groupe entend poursuivre sur sa lancée, mais pas question de créer une structure lourde et rigide. Nous sommes juste des voisins qui veulent faire quelque chose pour aider, dit Sascha Astles. C’est un projet qui part des gens de la base, ce n’est pas vraiment structuré, et on veut que ça demeure une initiative citoyenne, ajoute France Labrecque. Et les hommes, où sont-ils ? Les hommes, ils ramassent l’argent, car ça prend des sous pour mener ce projet, précise France Labrecque. Des restaurants, le supermarché et parfois le boucher du quartier participent. La communauté se mobilise aussi.



Les gens disent oui, je peux faire quelque chose de significatif, avec des sous, des vêtements ou de la nourriture, soutient Sascha. Notre quartier, c’est un très beau quartier. Tout le monde veut aider. Avec toutes les coopératives, les gens sont déjà habitués à se parler, à trouver des solutions, ajoute France. À celles et ceux qui pourraient être inspirés par cette initiative, France recommande de commencer par aller voir les gens pour connaitre leurs besoins. Dans d’autres quartiers, il y a peut-être plus de soupes populaires qu’ici. Est-ce que le besoin est plus pour des bottes, des gants ? Quant à leurs voisines et voisins de la rue, les deux femmes espèrent que le projet de conversion de l’ancien Hôtel-Dieu, porté par la communauté (CITÉCOOP, Vol. 2, N° 4, Automne 2015, page 12), saura leur offrir un toit correspondant à leurs besoins. D’ici là, elles vont continuer de faire ensemble bien plus qu’elles ne pourraient faire sans apport collectif. Printemps 2017 /// 27
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LA COOPÉRATIVE D’HABITATION L’INATTENDUE



PREND LE VIRAGE DE L’INTELLIGENCE COLLECTIVE PAR



LYDIA TETYCZKA ET AMÉLIE CABANA-LACOMBE



AVEC LA PARTICIPATION DES MEMBRES DU COMITÉ BON VOISINAGE : ANNICK FLEUTRY, CLAUDINE SARRAZIN, NATHALIE TURENNE, BOUCHRA BOUSSIF ET PHILIPPE BOUCHARD



Lydia Tetyczka (photo de gauche), membre du comité de bon voisinage, était l’une des animatrices des activités en intelligence collective proposées lors du Grand Collectif de réflexion de la FECHIMM, l’automne dernier. Instigatrice et source d’outils multiples et créatifs partagés avec tous les membres du comité tout au long du mandat. Amélie Cabana-Lacombe (photo de droite), membre du comité de bon voisinage et courroie de transmission avec le conseil d’administration, a dû relever le défi de se faire confiance pour s'exprimer dans le cadre de la nouvelle formule au comité. Refaire aussi confiance à un groupe d’appartenance, car d'autres expériences démontrent que ce n’est pas si simple. Recréer un milieu de vie sécuritaire et stimulant est le moteur de cette initiative, pense-t-elle.



Le comité de bon voisinage de la Coopérative L’inattendue, dans le quartier Centre-Sud, a adopté depuis un an un mode de gestion en intelligence collective. Les femmes œuvrant au sein de ce comité ont accepté de partager comment elles ont apprivoisé cette façon de collaborer qui donne une voix à chacune, tout en favorisant la confiance mutuelle et en stimulant la créativité du groupe. L’adhésion est complète au point où aucune d’entre elles ne songerait à revenir en arrière. Ces pratiques se répandent même au conseil d’administration. Deux membres du comité présentent la démarche entreprise.



LA GERMINATION Le constat nous ayant conduites à user d’intelligence collective était sans équivoque. Nous avions noté la présence de tensions dans notre milieu de vie, nos immeubles, notre communauté. Notre environnement se devait d’être plus sécuritaire. Au bon voisinage, nous avions besoin de créativité et d’espace. Nous voulions ramener le vivant dans nos rencontres. Le comité, de par son mandat, se devait d'incarner un déplacement de paradigme radical et, certes, incertain. Il fallait nous émanciper du besoin de contrôler pour plutôt partager le pouvoir décisionnel. Nous devions essayer, suivant le concept de l’intelligence collective, de remettre au
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cœur de notre communauté les personnes et l'énergie qui nous animent pour mener à bien les missions de bonne entente qui nous sont confiées. Ensemble, nous avons partagé nos questionnements, nos doutes, nos inquiétudes, nos espoirs, nos énergies… Nous nous sommes rendu compte que nous devions renoncer au fantasme du vivre ensemble idéalisé et proposer une façon alternative de collaborer au sein de notre communauté. CONCRÈTEMENT Mais par quels petits gestes commencer ? Comment essayer, apprendre et avancer autrement et collectivement en naviguant à travers l'inconnu qu'était pour nous les pratiques d’intelligence collective ? Comment



reconstruire un lien de confiance ? Comment développer des collaborations épanouissantes ? Comment mobiliser les talents et les envies dans notre milieu de vie ? Nous nous sommes lancées avec l’objectif de travailler ensemble autrement afin de créer un espace de travail permettant d'entendre toutes les voix avant de prendre des décisions. Nous avons décidé d’entreprendre notre changement de posture en prenant le temps d’aller en profondeur au cours de rencontres ouvertes et créatives. Ça veut dire : pas d'ordre du jour coulé dans le béton, travailler avec ce qui est vivant et présent, la possibilité de prendre des marches de clarté si nous en ressentons le besoin, faire confiance et démocratiser les prises de décisions. C'est tout un programme, cela nous permet d’oser, de proposer et de vivre ensemble. Nos objectifs communs ont été établis durant les trois premières rencontres. Notre année serait guidée par trois pôles : la communication entre les membres, une gestion de la participation améliorée et humaine et la vie communautaire. Nous avons choisi nos actions en fonction de nos intérêts, de nos énergies, de nos affinités.



Notre calendrier s’est construit et, au fil de notre mandat, nous nous sommes adaptées au rythme des remaniements avec les tâches imprévues que l’on nous offrait à explorer. Nous avons su gérer efficacement les dossiers que nous devions traiter, tout en laissant la liberté d’agir à toutes les personnes présentes et en maintenant un certain cap sur nos objectifs initiaux. PARAMÈTRES Nos réunions débutent et se terminent dorénavant par une question ouverte suivie d’un moment pour s’exprimer à tour de rôle. Parfois, nous pouvons aborder d’entrée de jeu ou à la fin une idée qui nous trotte dans la tête. Comme ça, chaque membre a l'occasion de s'exprimer et de participer activement au déroulement de la rencontre. Nous utilisons aussi les agendas vivants plutôt que les ordres du jour moribonds. Ils peuvent se faire de plusieurs façons. L’idée, c’est de les créer ensemble et de pouvoir s’y référer visuellement. Nous notons les points voulant être abordés par les membres. Ainsi, nous arrivons en rencontre avec des sujets, des questions et des projets brûlants qui nous énergisent ou sur lesquels nous sommes bloquées et demandons de l’aide. L’avantage, c’est de ne plus rien planifier et d’aller vers l’émergence des enjeux que nous vivons ici et maintenant. Chacune va vers des idées et responsabilités qui l’animent, ce qui lui permet de donner le meilleur d’elle-



même. Nous nous sommes établi une durée de deux heures de rencontre que nous observons. Cette façon de clarifier les paramètres de nos rencontres nous a permis de gérer efficacement le fond et donc la réalisation de nos objectifs en rencontre et hors rencontre. Fortes de la confiance qui s’est installée au sein du comité, nous pouvons ainsi créer des groupes d’affinité qui travaillent sur des projets en parallèle et relaient ensuite les accomplissements en rencontres. PERSPECTIVES Nos résultats, mais aussi les témoignages des collègues portent à croire que nous avons pris une voie pertinente. En début de mandat, Claudine partageait le fait que la nouvelle formule l’avait aidée à prendre sa place dans le groupe. On travaille beaucoup. Moi qui n'ose pas m'exprimer, de par ma nature discrète, je trouve de l'espace et j'ose ! Il serait faux cependant de prétendre que l’introduction de la nouvelle approche s’est faite sans difficulté. Nathalie raconte qu’elle a dû vaincre ses réticences initiales avant d’adhérer à la nouvelle approche. Le changement radical de formule était un peu déstabilisant au début, et j'arrivais aux rencontres avec certaines appréhensions. Parfois, je m'ennuyais de l'ancienne formule qui m'était familière, mais maintenant je n'ai plus cette appréhension et j'ai même de la difficulté à imaginer travailler autrement... On n'a jamais été aussi efficaces ! > Printemps 2017 /// 29



PRATIQUES >



CONSEILS AUX MEMBRES >



DES RÉPONSES À DES QUESTIONS FRÉQUENTES De son côté, Annick déclare que l'ambiance et la façon de procéder lui ont été des plus agréables tout au long de cette année. Elle souhaite que cette incarnation du bon voisinage se propage à chaque personne habitant la coop, aux membres et aux non-membres. Je nous souhaite de l'harmonie, dit-elle. RAYONNEMENT Cette approche nous permet d’actualiser la culture au sein de notre communauté par nos savoirs, savoir-être et savoir-faire. Et on ne dit pas quoi faire, on fait ! Nous prêchons par l’exemple, nous incarnons les changements que nous espérons. Le rayon de l’intelligence collective s’étire. Des pratiques saines se mettent en place et nous permettent de bien vivre ensemble. Le climat du comité est excellent et commence à contaminer d’autres membres, nous communiquons, nous nous rassemblons,



nous sommes une communauté bienveillante. C’est ce que nous incarnons pour être en cohérence, c’est une cogestion. Certains membres du comité sont allés spontanément collaborer dans d’autres comités relevant des défis. Nous avons aussi appris à demander de l’aide et à renverser la tendance à mettre sous le tapis des situations non résolues. Le conseil d’administration a vu l’utilité de travailler dans le vivant face à des défis. Cette pratique d’intelligence collective a su permettre la mise en place de tours de parole pour communiquer et la formulation claire des besoins administratifs. Aussi, elle a rendu possible l’écoute et le soutien face aux besoins des collègues. Cette forme de communication a permis de gérer ensemble, tout en se respectant. S’entraider plutôt qu’occuper une posture de pouvoir.



Le climat au sein de la coopérative appartient aux personnes qui forment la communauté. On peut incarner la collectivité dans les lieux que nous occupons. Il nous reste encore beaucoup de chemin à parcourir…



RECTIFICATIF Deux erreurs se sont glissées dans l'article Coopérative La Petite-Patrie : Assurer la relève d'un projet réussi, publié dans le numéro d’automne 2016. Daniel Jean n'est pas le vice-président comme nous l’écrivions. Le poste est plutôt occupé par Gabrielle Messier. Quant à la présidente de la coopérative, Ginette Desjardins, elle est âgée de 69 ans et non de 77 ans.



Chaque jour, la FECHIMM répond aux questions d’administrateurs et administratrices ou de membres locataires de coopératives d’habitation. En toute confidentialité, les conseils sont prodigués aux membres des coopératives regroupées à la FECHIMM. Le service gratuit est disponible au 514 843-6929, poste 227, ou en ligne au fechimm.coop/conseils. Nous vous proposons ici des réponses à quatre questions fréquentes.



QUELS SONT MES RECOURS SI DES RÉPARATIONS NÉCESSAIRES, MAIS NON URGENTES, N’ONT PAS ÉTÉ FAITES DANS MON LOGEMENT MALGRÉ MES DEMANDES AU COMITÉ D’ENTRETIEN ? Vous devez faire part de votre situation à votre locateur, représenté par le conseil d’administration de votre coopérative. La présentation de votre dossier devrait inclure une demande de réponse avant une date donnée, dans un délai raisonnable. En vertu du Code civil, la coopérative a l’obligation de maintenir le logement en bon état d'habitabilité. Le Code civil précise que le locateur est tenu de faire toutes les réparations nécessaires au bien loué, à l’exception des menues réparations d’entretien, celles-ci étant à la charge du locataire, à moins qu’elles ne résultent de la vétusté du bien ou d’une force majeure. Avant d’entreprendre des démarches à la Régie du logement, il est possible de demander une médiation à la coopérative. Voir les articles 1864 à 1869 et 1910 du Code civil du Québec et les articles 54.1 et 221.2.1 de la Loi sur les coopératives
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EST-CE QUE LE CA DE MA COOP A LE DROIT DE M’EXCLURE COMME MEMBRE ? Oui, selon la Loi sur les coopératives, le conseil d’administration peut suspendre ou exclure un membre. Les motifs suivants peuvent être invoqués :



• s’il n’est pas usager des services de la coopérative



• s’il n’a plus la capacité effective d’être



un usager des services de la coopérative • s’il ne respecte pas les règlements de la coopérative • s’il n’a pas payé ses parts de qualification selon les modalités de paiement prévues au règlement • s’il est dépossédé de ses parts de qualification



• s’il n’exécute pas ses engagements envers la coopérative



• s’il néglige, pendant un exercice financier, de faire affaire avec la coopérative pour la somme déterminée par règlement • s’il exerce une activité qui entre en concurrence avec celle de la coopérative



Toutefois, le conseil d’administration ne peut exclure un membre qui est administrateur avant que son mandat au CA n’ait été révoqué. Voir l’article 57 de la Loi sur les coopératives



EST-CE QUE LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DOIVENT REPRÉSENTER MES INTÉRÊTS COMME MEMBRE LOCATAIRE ? Les administrateurs et administratrices sont les mandataires de la coopérative. Leur charge est personnelle et ne consiste pas à représenter les membres de la coopérative, mais plutôt à exercer les pouvoirs, devoirs et responsabilités qui leur sont conférés pour le bien de la coopérative et les intérêts collectifs des membres. Les membres du conseil d’administration agissent en leur nom dans le respect des règlements, sans dépasser les limites des pouvoirs qui leur sont généralement ou spécifiquement délégués par la loi ou par l’assemblée générale. À noter également qu’une administratrice ou un administrateur ne peut agir seul, sauf s’il a été expressément mandaté par le CA. Voir l’article 91 de la Loi sur les coopératives et l’article 321 et les suivants du Code civil du Québec.



COMBIEN DE TEMPS DEVONS-NOUS CONSERVER LES DOCUMENTS DE LA COOPÉRATIVE ? Généralement, les registres et les pièces justificatives doivent être conservés pendant sept ans après la dernière année d'imposition à laquelle ils se rapportent. De même, si votre coopérative tient des registres ou conserve des pièces justificatives sur support électronique, elle doit les conserver sous une forme lisible sur ce même support pendant sept ans. Toutefois, les documents faisant partie des registres officiels tels les procèsverbaux, les statuts de constitution (la charte), la convention d’exploitation avec le bailleur de fonds et le contrat hypothécaire ne devraient jamais être détruits. Printemps 2017 /// 31



ASSURANCES >



GESTION DES CONFLITS >



NOUVEAU SERVICE GRATUIT DE MÉDIATION Si votre coopérative d’habitation est aux prises avec des conflits qui affectent son fonctionnement ou minent le climat, vous pouvez désormais bénéficier d’une aide gratuite offerte par la clinique de médiation du campus de Longueuil de l’Université de Sherbrooke, en vertu d’une entente établie avec la FECHIMM.



Les conflits dans les coopératives d’habitation sont inévitables, comme dans n’importe quelle autre organisation. Tenter de les enrayer serait donc vain, mais éviter qu’ils dégénèrent est possible et nécessaire. C’est à cette fin que la FECHIMM s’associe à la clinique de médiation de l’Université de Sherbrooke pour offrir aux membres des coopératives d’habitation fédérées des services gratuits de médiation. Le CITÉCOOP reviendra sur la gestion des conflits dans les coopératives d’habitation dans le numéro d’automne 2017. Un dossier sera consacré à cet enjeu.
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Pour la responsable de la clinique, Me Véronique Fraser, professeure à la faculté de droit de l’université, il importe d’abord de bien comprendre ce qu’est une médiation. Il s’agit d’un processus de négociation assisté par une partie neutre qui n’a pas de parti pris ni d’intérêt dans le conflit. À l’aide de différentes techniques de communication, d’écoute, de psychologie et de résolution de problèmes, les médiateurs tentent d’amener les parties vers leur propre solution, explique-t-elle. Selon la professeure, le recours à la médiation, de plus en plus encouragé par le système judiciaire québécois, s’avère tout à fait adapté à la réalité des coopératives



Pour joindre la Clinique de médiation de l’Université de Sherbrooke 450 463-1835, poste 61607



d’habitation où les parties à un conflit sont souvent des voisins qui vont devoir continuer de se côtoyer dans une relation d’interdépendance. POUR UTILISER CE SERVICE Pour accéder aux services de médiation, votre coopérative doit communiquer avec la clinique. L’accord des parties au conflit est évidemment requis pour enclencher le processus. Une fois ces conditions réunies, un premier échange permettra aux deux comédiateurs affectés au dossier d’entendre les différentes versions sur le litige et d’informer les participants sur les particularités d’une médiation : une démarche volontaire et flexible se déroulant dans un cadre privé et confidentiel. Ce sera aussi l’occasion pour les participants d’amorcer une réflexion sur leurs objectifs dans la démarche au cours de laquelle ils devront trouver par eux-mêmes une issue favorable à leur mésentente. Dans cette optique, les participants ne doivent pas s’attendre à recevoir un avis juridique dans le cadre de la démarche, précise Véronique Fraser.



L’ÉQUIPE DE LA CLINIQUE DE MÉDIATION DE L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE Bon nombre de professionnels expérimentés font partie des médiateurs œuvrant à la clinique de l’Université de Sherbrooke. L’activité permet aux étudiants du programme de deuxième cycle en médiation d’obtenir leur accréditation de l’Institut de médiation et d’arbitrage du Québec. Ce sont des professionnels âgés entre 25 et 65 ans. Ils ont plus de 150 heures de formation en médiation. On retrouve des gestionnaires, des professionnels en RH, des ingénieurs, des représentants syndicaux, des travailleurs sociaux, des avocats et des notaires... En fonction des cas, nous tentons d’attribuer les dossiers selon les compétences des étudiants, explique Me Fraser.



L’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE :



UNE PROTECTION ESSENTIELLE Peu de gens connaissent le rôle de l’assurance responsabilité civile dans leur vie quotidienne. Pourtant, elle force tout le monde à en assurer les conséquences pécuniaires. La garantie de responsabilité fait partie intégrante de tous les contrats d’assurance, que ce soit d’assurance automobile, assurance habitation, assurance professionnelle, assurance commerciale ou autre.



Voilà autant de raisons de vous protéger contre une poursuite en responsabilité civile. Sans assurance, c’est vers votre compte de banque qu’il faudra vous tourner. Avez-vous quelques dizaines de milliers de dollars mis de côté juste au cas ? Et si vous trouvez encore que prendre une assurance locataire pour vos biens ne vaut pas la peine, il est absolument impensable de ne pas au moins protéger votre responsabilité civile. SAVIEZ-VOUS QUE...



À SURVEILLER RENCONTRES D’INFORMATION GRATUITES SUR LA MÉDIATION En collaboration avec l’organisme TRAJET, la FECHIMM planifie la tenue de cinq séances d’information visant à sensibiliser les membres des coopératives d’habitation à la démarche de médiation et à l’attitude nécessaire pour qu’elle porte fruit. Le calendrier des rencontres sera diffusé dans le fechimm.coop lorsqu’il sera établi. Entre temps, si vous êtes intéressé par cette formation gratuite, nous vous invitons à laisser votre nom à Dominique Locas, adjointe à la formation, au [email protected] ou au 514 843-6929, poste 228.



• Vous partez en vacances à Magog où vous louez un chalet. Vous décidez de faire une fondue. L’huile se répand accidentellement sur la table, mettant le feu au chalet. L’assureur du propriétaire pourrait vous poursuivre.



Le renouvellement de l’assurance bâtiment de votre coopérative approche, et peut-être avez-vous déjà entamé vos démarches auprès de votre courtier du programme ASSURANCES COOP pour y procéder. Il est primordial qu’un dossier d’assurance soit à jour pour permettre à l’assureur de déterminer le risque et donc de vous assurer selon le profil réel et actuel de votre coopérative. Pour cela, vous aurez à remplir différents formulaires d’identification du risque.



POLICE D’ASSURANCE Toutes les données concernant votre police d’assurance, que ce soit les dates effectives, l’adresse exacte des immeubles assurés ou encore les créanciers et leurs adresses, figurent dans votre police d’assurance actuelle.



Vous êtes prudent, mais personne n’est à l’abri d’une maladresse...



• Les beaux jours approchent. Vous décidez d’installer un climatiseur à votre fenêtre, quand vous l’échappez malencontreusement du deuxième étage. Celui-ci finit sa chute sur le capot d’un véhicule garé dans le stationnement de votre coopérative. L’assureur du propriétaire du véhicule indemnisera son assuré, mais pourrait vous poursuivre pour les dommages qu’il lui aura payés.



DES DONNÉES À JOUR POUR UNE COUVERTURE ADÉQUATE



Voici ci-dessous quelques pistes pour vous aider à trouver l’information, parfois technique, demandée par votre courtier d’assurance :



Pour mieux comprendre son importance et ses implications, voici quelques exemples de situations qui peuvent survenir à tout moment.



• Votre enfant joue au basket avec son ami dans le terrain de la coopérative. Dans le feu de l’action, il lance vigoureusement le ballon et blesse son ami. Les parents de ce dernier pourraient vous poursuivre pour des dommages résultant de la blessure occasionnée.



ASSURANCE IMMOBILIÈRE



L’ASSURANCE-LOCATAIRE À 50 $ PAR ANNÉE* OFFERTE DANS LE CADRE DU PROGRAMME ASSURANCES COOP COUVRE LA RESPONSABILITÉ CIVILE DE L’ASSURÉ À HAUTEUR DE 1 000 000 $ MINIMUM. * Certaines conditions s’appliquent



CONSTRUCTION DU RISQUE Vous devrez renseigner l’assureur sur la structure du bâtiment, sa toiture, les particularités de la construction... Certaines de ces informations sont disponibles dans le registre foncier de la Ville. Aussi, si votre coopérative détient un bilan de santé immobilier (BSI) ou un registre des travaux, il vous sera possible d’y dénicher toutes les données techniques du bâtiment et des réparations et rénovations qui y ont été apportées. LIMITES D’ASSURANCE REQUISES Ces informations se retrouvent également dans votre police d’assurance actuelle. Vous pouvez aussi vous référer aux états financiers de la coopérative pour déterminer les revenus des loyers. En tout temps, votre courtier ASSURANCES COOP se fera un plaisir de vous assister pour préparer votre proposition d’assurance et vous renseigner sur la portée des informations demandées. Printemps 2017 /// 33



ESPACE PARTENAIRE >



LA CARTE AVANTAGES COOP



LA CAISSE DE L’HABITATION COMMUNAUTAIRE Il y a urgence de se donner plus du pouvoir sur nos vies. La solution ne viendra pas du 1 %, qui profite indument du système, détruit la planète et accapare des biens communs de l’humanité. Notre avenir repose sur nous-mêmes, citoyens engagés. Nous sommes convaincus que l’habitation communautaire, coopérative et OSBL est l’une des pistes de solution.



La Caisse d’économie solidaire est votre alliée. Nous comptons 500 membres en habitation communautaire (coop, OSBL, fédération et autres) et plus de 200 financements avec la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL). Reconnue pour son expertise et son rôle structurant en habitation communautaire, la Caisse d’économie solidaire a été invitée par Jean-Yves Duclos, ministre de la Famille, des Enfants et du Développement social à participer à un groupe de discussion dans le cadre d’une consultation pour permettre au Canada de se doter d’une stratégie nationale sur le logement. Nous avons déposé un mémoire qui appelle à financer davantage le logement communautaire. Concrètement, nous portons une écoute très attentive à trois enjeux portés par vos coopératives. La fin des conventions avec la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) affecte plus de 40 000 logements communautaires (coopératifs et sans but lucratif) au Québec. Cette fin des conventions coïncide généralement avec des besoins de rénovations des immeubles. À ce sujet, nous avons donc développé une offre de financement intégré qui a beaucoup de succès auprès des CITÉCOOP /// 34



PAR



ANDRÉ FORTIN



CONSEILLER STRATÉGIQUE EN HABITATION CAISSE D’ÉCONOMIE SOLIDAIRE



coopératives. Dans ce cadre, nous réalisons une centaine de financements de projets par année. Au total, plus de 300 millions $ sont actuellement investis dans des projets d’habitation communautaire. Plus de 10 000 ménages bénéficient ainsi d’un logement en bon état et abordable, parce que sorti du marché de la spéculation. Autre enjeu en lien avec le précédent, mais également cohérent avec les volontés du mouvement écologiste, nous tentons d’intégrer dans les travaux des préoccupations de développement durable, notamment en maximisant les économies d’énergie. L’habitation est en effet un secteur très sensible à ces préoccupations plus que légitimes. Enfin, à travers notre programme d’avantages Inter-coop (AFIC) nous contribuons à mettre en œuvre le sixième principe coopératif soit celui de la coopération entre les coopératives par la promotion de l’adhésion à votre fédération certes, mais également par l’obtention de gratuités sur les opérations courantes ainsi qu’à travers un rendement accru sur vos épargnes. Bref, nous sommes partie prenante d’un mouvement social plus large, le coopératisme, et sommes résolument au service de nos membres, comme vous l’êtes pour les vôtres. Sur l’un ou l’autre de ces trois volets de notre action au service du mouvement coopératif en habitation, n’hésitez pas à contacter M. Dave McNicoll, coordonnateur d’équipe, Services aux entreprises collectives aux coordonnées suivantes : CENTRE DE SERVICES DE MONTRÉAL 2175, boul. De Maisonneuve Est, bureau 150 Montréal (Québec) H2K 4S3 514 598-1666, poste 343 [email protected]



VOTRE LAISSEZ-PASSER VERS DES ÉCONOMIES DES RABAIS POUR VOUS ET VOTRE COOPÉRATIVE Présentez votre carte AVANTAGES COOP en magasin ou mentionnez le numéro de membre de votre coopérative au téléphone pour profiter de rabais chez les marchands participants au programme de regroupements d’achats de la FECHIMM.



Consultez la liste des marchands participants au fechimm.coop/achats.



DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE >



NOUS JOINDRE



À CHACUN SON CODE DU FECHIMM.COOP Que vous soyez membre du conseil d’administration, d’un comité au sein de votre coopérative ou simplement membre locataire, vous pouvez désormais vous connecter au fechimm.coop pour accéder aux documents réservés aux membres des coopératives regroupées à la FECHIMM. Pour ce faire, il vous suffit de remplir le formulaire de demande de code d’accès que vous trouverez en ligne. Une fois votre demande approuvée, vous recevrez un courriel confirmant votre accès. Vous pourrez ensuite vous connecter avec votre adresse courriel et le mot de passe choisi.



LA PAGE DE VOTRE COOP DANS LE SITE DE LA FÉDÉRATION Le saviez-vous ? Votre coopérative dispose d’une page dans le fechimm.coop que vous pouvez mettre à jour au gré de vos besoins. La FECHIMM vous encourage à l’utiliser pour mieux diriger les personnes en quête d’un logement coopératif qui sont nombreuses à nous visiter en ligne. Pour obtenir un code permettant de mettre à jour la page de votre coopérative, vous devez nous écrire à [email protected]. La demande doit être soumise par un membre du conseil d’administration. Les instructions de mise à jour vous seront transmises avec le code d’administrateur de la page.



CONNEXION



CODE D’ACCÈS



EMPLOI



FR



EN



PLACE À NOS PARTENAIRES >



Insertech ocats



DES INITIATIVES QUI FAVORISENT LE VIRAGE NUMÉRIQUE



s.e.n.c.r.l.



Me Michel Cossette Me Andrée Dolan Me Anne-Marie Dassylva Me Audrey Pinel-Chouinard



Insertech, partenaire de la FECHIMM depuis 2007, met de l’avant deux projets dont vous pourriez bénéficier pour mieux utiliser les technologies de l’information.



240, rue St-Jacques, bureau 900 Montréal (Québec) H2Y 1L9 Tél. : 514.842.1771 • Téléc. : 514.842.9759 [email protected]



RÉPAROTHON Vos appareils sont défectueux ou lents ? Vous pourriez profiter du prochain réparothon d’Insertech pour obtenir un diagnostic ou les faire réparer si possible dans le cadre d’un événement communautaire gratuit. Le prochain réparothon au calendrier se tiendra le 19 avril, de 19 h à 21 h dans les locaux d’Insertech, au 2600, rue William-Tremblay.



CERTIFICATION ET SERVICES-CONSEILS POUR LES COOPÉRATIVES ET OBNL D’HABITATION DEPUIS PLUS DE 20 ANS



www.bcgo.ca Gianni M. Boldarin, CPA, CA, Associé Patrick Parent, CPA, CA, Associé Sandra Flores, Chargée de mission Maria Hurtado, Chargée de mission



514 388-3888 50, BOULEVARD CRÉMAZIE OUEST, BUREAU 600 MONTRÉAL QC H2P 2T3



L’INFORMATIQUE AU SERVICE DES AÎNÉS Si vous êtes une personne aînée et souhaitez vous initier à l’informatique ou approfondir vos connaissances en la matière, vous pourriez participer à un programme de formation offert dans le cadre du projet L’informatique au service des aînés. Pour plus de renseignements ou pour vous inscrire, veuillez communiquer avec Insertech au 514 596-2842.



Établi dans le sudouest de Montréal depuis 1981, notre bureau d’avocats dispose d’une solide expérience en droit des coopératives. Notre équipe offre aux coopératives d’habitation des services juridiques de qualité et adaptés à leurs besoins particuliers, tels que :



• Fournir des opinions juridiques dans le cadre d’un conflit avec un membre et/ou un locataire ; • Valider les avis qui doivent être envoyés aux locataires (avis de modification du bail, avis de travaux majeurs, etc.) ; • Réviser les règlements de la coopérative (régie interne, contrats de membre, politiques etc.) ; • Superviser une procédure de sanction à l’égard d’un membre (suspension ou exclusion) ; • Représenter la coopérative devant les tribunaux (Régie du logement, Cour du Québec, Cour Supérieure) ; • Rédiger des mises en demeure ; • Fournir des conseils juridiques en matière de droit civil général et représenter la coopérative en cas de litige, notamment en cas de problèmes de vices de construction. Me Catherine Sylvestre Me Benoit Marion Me Marie-Anaïs Sauvé Me Normand Painchaud Me Gilles G. Krief Me Vincent Blais-Fortin Me Giacomo Zucchi



740, avenue Atwater Montréal (QC) H4C 2G9
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T 514 937-2881 F 514 937-6529 C [email protected]
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PARC IMMOBILIER >



PARC IMMOBILIER >



PROJETS PILOTES DE MUTUALISATION DES TRAVAUX



LES BESOINS DE RÉNOVATIONS DES COOPÉRATIVES D’HABITATION Selon l’analyse des données recueillies dans le cadre des BSI VALEURS ESTIMÉES DU COÛT MOYEN DES TRAVAUX PAR LOGEMENT SELON LE PROGRAMME (en dollars) 40 000 $



30 000 $



20 000 $



Pour le directeur du soutien aux coopératives de la FECHIMM, Louis-Philippe Myre, ces données n’ont rien de surprenant, mais elles sont néanmoins fort utiles. Ces données doivent être mises en contexte avec la fin des conventions, qui coïncide avec la fin des remboursements hypothécaires et se traduit par une plus
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En plus des économies d’échelles, des économies en termes d’effort pour les membres et des gains sur le plan de l’efficience pourraient résulter de la mutualisation des travaux dans le cadre de projets ponctuels touchant des



La FECHIMM prend en charge la rédaction du devis, réalise l’appel d’offres, analyse les soumissions obtenues, s’assure que des contrats sont signés avec l’entrepreneur et que les travaux sont exécutés conformément au devis, précise Louis-Philippe Myre.



Les coopératives souhaitant participer à l’un ou l’autre des volets du projet en cours sont invitées à communiquer avec la FECHIMM au 514 843-6929, poste 221, ou par courriel à [email protected].
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PHASOM



PROJETS PILOTES C’est pour valider le potentiel de la mutualisation au sein du mouvement coopératif en habitation que la FECHIMM a lancé deux projets pilotes. Le premier porte sur le remplacement de chauffe-eau, une composante simple à remplacer qui est présente partout. Des coopératives sont invitées à s’inscrire à un appel d’offres mutualisé qui sera pris en charge par la Fédération.
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Pour contribuer à la création de cet environnement facilitant, la FECHIMM mise notamment sur la force économique que procure la mutualisation des travaux immobiliers. Dans cette optique, elle teste des approches permettant aux coopératives de s’associer pour créer des appels d’offres groupés pour des projets similaires. L’idée est de mettre en commun les besoins et les efforts répétés de chaque groupe pour atteindre un plus grand nombre de projets réalisés au moindre coût, explique Louis-Philippe Myre.



composantes spécifiques, pense-t-on à la FECHIMM. Les coopératives, appelées à mettre en oeuvre des projets complexes qui s’échelonneront sur plusieurs mois, voire des années, pourraient bénéficier d’un processus normalisé et de solutions clés en main facilitant la prise de décision, selon le directeur du soutien aux coopératives.



PHASOM



Au cours des 10 prochaines années, les besoins en rénovation des coopératives d’habitation du territoire du Montréal métropolitain nécessiteront des investissements de l’ordre de 400 à 500 M$. La valeur moyenne des coûts estimés est de 26 780 $ par logement (voir graphiques).



grande capacité d’emprunt pour financer les besoins en rénovation. Par ailleurs, la fine connaissance des besoins en rénovation acquise par la FECHIMM permet de susciter l’intérêt de partenaires afin de créer un environnement facilitant pour réaliser cette corvée collective, dit-il.



VALEURS ESTIMÉES DU COÛT MOYEN DES TRAVAUX PAR COOPÉRATIVE SELON LE PROGRAMME (en dollars)



AccèsLogis



Ce n’est pas une nouvelle, le parc immobilier coopératif a besoin d’importantes rénovations pour assurer sa pérennité (voir CITÉCOOP, vol.1 no 1, Printemps 2014). Le forage des données compilées dans le cadre des démarches de bilan de santé immobilier (BSI) conduites par la FECHIMM depuis cinq ans sur plus de 8000 logements au sein de 294 coopératives d’habitation du territoire confirme toutefois l’ampleur du chantier.



Si l’expérience avec les chauffe-eau et les toitures est concluante, une programmation annuelle d’appels d’offres mutualisés sera élaborée pour plusieurs autres composantes (portes et fenêtres, peinture, protection incendie, etc.). Après, on va regarder des types de projets qui sont plus complexes à mutualiser, comme des rénovations de cuisines et des salles de bain où on a des enjeux de personnalisation tels des choix de finis. Il faudra voir comment on peut gérer les demandes particulières de chaque coopérative dans un processus d’appel d’offres groupé. Peut-être qu’on va se rendre compte que ce n’est pas réaliste de gérer des enjeux de personnalisation, conclut Louis-Philippe Myre.
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DIRECTEUR DU SOUTIEN AUX COOPÉRATIVES



La procédure sera sensiblement la même pour le projet visant la réfection de toitures. La Fédération facilitera l’embauche d’une firme d’architecte pour la rédaction de plans et devis pour plusieurs coopératives souhaitant remplacer leur toiture. Par la suite, les coopératives seront jumelées pour obtenir des soumissions avantageuses en raison du volume. Cette fois encore, un conseiller technique de la FECHIMM coordonnera l’opération et veillera à ce que les professionnels et les entrepreneurs travaillent adéquatement.



61 (34.18)



LOUIS-PHILIPPE MYRE



La FECHIMM invite ses membres à unir leurs forces pour relever le défi de la rénovation du parc immobilier coopératif. Elle lance pour ce faire des projets pilotes de mutualisation des travaux pour le remplacement de chauffe-eau et la réfection de toitures. L’objectif : conjuguer les besoins et les efforts pour permettre aux coopératives de réaliser les travaux qui s’imposent au meilleur coût possible.
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10 000 $



LE BILAN DE SANTÉ IMMOBILIER (BSI)



Le BSI consiste en une inspection visuelle des logements, des espaces communs et de l’enveloppe des bâtiments des coopératives. Dans le cadre de cet exercice, les désordres sont systématiquement répertoriés et des recommandations sont produites pour chacun des désordres observés. Le BSI comprend aussi une estimation du coût des travaux ainsi qu’un calendrier d’intervention permettant de ventiler les estimations des investissements requis à court, moyen et long terme. Printemps 2017 /// 39
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ENTRETIEN IMMOBILIER > SUITE DE L’ARTICLE « DE NOUVELLES SALLES DE BAIN QUI SUSCITENT L’ENTHOUSIASME » CITÉCOOP – AUTOMNE 2016, VOL. 3, NO° 6, PAGES 30 ET 31.



Avant/Après « QUAND ON FAIT DES TRAVAUX, IL FAUT TOUJOURS PENSER QU’ON NE LE FAIT PAS JUSTE POUR NOUS, ON LE FAIT POUR CEUX QUI VONT SUIVRE ET IL FAUT QUE LES LOGEMENTS SOIENT FONCTIONNELS POUR EUX »



COOPÉRATIVE LE PARTAGE



RÉUSSITE DU PROJET DE RÉNOVATION DES SALLES DE BAIN



MARC LAMARCHE PRÉSIDENT DE LA COOPÉRATIVE LE PARTAGE



responsables de notre coopérative et de notre logement, puis que lorsque chacun y met du temps, nous en profitons tous.



Tous les membres de la Coopérative Le partage dans le quartier Rosemont disposent aujourd’hui d’une salle de bain entièrement rénovée. L’ambitieux projet, réalisé à l’automne, est un succès. Le budget et les échéanciers prévus ont été respectés, et le conseil d’administration planifie déjà la suite. Afin d’assurer sa pérennité, la coop entend effectuer tous les travaux immobiliers qui s’imposent avant l’échéance de sa convention d’exploitation avec la SCHL en 2021. Marc Lamarche, président de la Coopérative Le partage, dresse un bilan positif du projet de rénovation des salles de bain des 18 logements de la coop, réalisé à l’automne. Nous n’avons pas eu de problèmes avec les fournisseurs, tout a bien été avec les entrepreneurs. Tout le monde dans la coopérative a collaboré, il n’y a pas eu de mauvaises surprises, dit-il. Même si le bilan du projet reste à faire, cette première réalisation concrète dans les logements de la coopérative depuis sa construction semble appréciée par les membres-locataires. On a eu un coup à donner pendant deux mois. Maintenant c’est fini, on est passés à autre chose, on peut en profiter. On n’a pas eu de problèmes majeurs, pas de conflits, précise-t-il. Pour ce projet, la coopérative a rompu avec les critères de modestie appliqués lors de sa construction. Le conseil d’administration a choisi de miser sur la qualité et la durabilité pour l’ensemble des composantes du projet. Quand on fait des travaux, il faut toujours penser qu’on ne le fait pas juste pour nous, on le fait CITÉCOOP /// 40



pour ceux qui vont suivre, et il faut que les logements soient fonctionnels pour eux, soutient le président. La coopérative a réussi son pari en complétant son projet à l’intérieur du budget établi (-8000 $). Les travaux ont nécessité un investissement d’environ 247 000 $ pour une moyenne approximative de 13 700 $ par logement. De légères hausses de loyers annuelles permettront de financer les travaux. L’investissement dans le projet a aussi été humain pour bien des membres. Au cours des deux années précédant les travaux, le CA a tenu pas moins d’une vingtaine de réunions par année. C’est sans compter les rencontres, les documents à fournir aux partenaires, les nombreux appels à placer. Le suivi quotidien du chantier a aussi été exigeant. Une fois que le projet a débuté, moi j’étais dehors à 7 h le matin, parce qu’il y avait toujours quelque chose à arranger ou à négocier, raconte Marc Lamarche.



Avant/Après



Parmi les changements aux façons de faire figure l’importance à accorder à l’entretien immobilier. Ça nous oblige à revoir certaines pratiques. C’est pourquoi nous avons eu de la formation sur le comité d’entretien. On se met en mode rigueur sur le plan de l’inspection et de l’entretien, dit le président.



UNE APPROCHE GAGNANTE La coopérative a fait le bon choix en rénovant l’ensemble des salles de bain dans un seul projet, croit le président. Il pense d’ailleurs que cette approche pourrait convenir à d’autres petites et moyennes coopératives (jusqu’à 35 logements). La formule évite que les travaux trainent pendant des années. Elle permet également d’éviter des conflits, dit-il. Faire tout en même temps, c’est gagnant pour tout le monde. Y aller à un ou deux logements par année, ça crée des conflits, parce que les membres demandent pourquoi tu commences par sa toilette et non la mienne. UN NOUVEAU CHAPITRE DANS LA VIE DE LA COOP Marc Lamarche voit dans cette réalisation l’ouverture d’un nouveau chapitre prometteur pour la coopérative. Ce qu’on espère, c’est qu’avec ce projet, il y ait un changement de culture par rapport au sentiment d’appartenance et au fait que nous sommes



D’AUTRES CHANTIERS EN PRÉPARATION Quand on a commencé ce projet, on était des novices, on ne savait pas trop dans quoi on s’embarquait. Là, on sait qu’on est capables de faire ça, assure Marc Lamarche en évoquant la suite des travaux. Les rénovations à venir toucheront notamment les cuisines, planchers, balcons et terrasses. On s’est donné un plan de cinq ans, on veut que tous les logements soient rénovés à la fin de la convention, précise Marc Lamarche. Les apprentissages dans le cadre du projet des salles de bain seront mis à profit dans le prochain projet : la rénovation des cuisines. La coopérative sera assurément plus autonome croit son président, mais elle devra continuer de s’entourer de professionnels pour mener à bien cette nouvelle vague de travaux. On ne peut pas faire ça différemment, parce qu’il arrive un temps où c’est trop prenant en termes de temps et d’énergie. Il y a aussi des questions de connaissances et de compétences. Moi, je ne suis pas un ingénieur en bâtiment, pas un entrepreneur, pas plombier, ni électricien, conclut Marc Lamarche.



« ON S’EST DONNÉ UN PLAN DE CINQ ANS, ON VEUT QUE TOUS LES LOGEMENTS SOIENT RÉNOVÉS À LA FIN DE LA CONVENTION » Printemps 2017 /// 41
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« MOI, JE NE PENSE PAS SAUVER LA PLANÈTE, MAIS SI JE PEUX AIDER À TRANSFORMER LA SOCIÉTÉ DANS LAQUELLE ON VIT, C’EST UN PLUS ET ÇA PASSE PAR RETROUVER LE BIEN COLLECTIF. »



PIERRE-ALAIN COTNOIR



QUATRE DÉCENNIES DE COOPÉRATION L’engagement de Pierre-Alain Cotnoir dans le mouvement coopératif sera souligné dans le cadre de l’AGA 2017 de la FECHIMM. On saluera plus de 40 ans d’implication et pas uniquement dans le secteur de l’habitation. À l’aube de la préretraite, le principal intéressé se prépare à lever le pied, mais demeure résolument engagé, convaincu qu’il est que la coopération et tout le secteur de l’économie sociale et solidaire offrent la meilleure réponse aux inévitables secousses que notre monde capitaliste nous prépare. Au jeu de l’hommage, Pierre-Alain Cotnoir est un participant rebelle. Pas question pour lui de tomber dans le piège de l’autocongratulation. En entrevue, il détourne chacune des questions qui pourrait lui permettre de valoriser sa contribution pour ramener la conversation vers les thèmes qui lui sont chers. Car derrière le sourire qu’il affiche presque invariablement, l’éthologue de formation est un homme inquiet pour le monde qu’il va laisser aux enfants d’aujourd’hui. On s’en va sur un mur, sur une catastrophe, dit-il en évoquant l’épuisement des ressources et les changements climatiques qu’il attribue à un système qui ne carbure qu’à la croissance et à l’avidité et où l’argent est une finalité. Je ne dis pas ça pour être un prophète de malheur, mais tous les modèles montrent ça, dit-il.
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L’homme qui se réclame d’un réalisme cru estime que la disparition de l’humanité ne peut être exclue. Au mieux, notre civilisation sera appelée à se transformer et, dans ce cas, la solution passera par le modèle coopératif, un modèle dans lequel c’est la personne qui compte et non l’argent.



Moi, je ne pense pas sauver la planète, mais si je peux aider à transformer la société dans laquelle on vit, c’est un plus et ça passe par retrouver le bien collectif, dit celui qui prône une plus grande fierté envers le modèle de l’habitation coopérative. Le modèle qu’on porte, c’est sans doute le modèle le plus pertinent pour les décennies qui viennent. C’est pas nous les Martiens, ce sont ceux qui ont adhéré à un mode de vie qui mène à un cul-de-sac.



Avec plus d’un milliard d’adhérents sur la planète, le coopératisme est un mouvement qui prend de l’ampleur et qui peut faire contrepoids au capitalisme, croit-il. Il en veut pour preuve les réussites enregistrées par la National Housing Co-operative Housing Union au Kenya qui, depuis un premier prêt consenti par la FECHIMM en 2003, a sorti bien des gens de la misère en développant des coopératives d’habitation. Il reste que si le mouvement est un géant au potentiel immense, on en ignore trop souvent l’existence, déplore Pierre-Alain Cotnoir selon qui des coopératives comme WebTV sont nécessaires afin de faire entendre d’autres voix. Même si tu es important, si personne ne parle de toi, tu n’es pas représenté dans la société, tu n’existes pas. C’est pas La Presse, pas TVA, ni le Journal de Montréal qui vont faire la promotion de ce modèle-là. Gagnera ou pas le modèle ? Pierre-Alain Cotnoir ne sait pas, mais, chose sûre, il n’entend pas rester les bras croisés à attendre le pire. Il imagine au contraire un monde meilleur. Les graines que plantent le coopératisme et l’économie sociale et solidaire, c’est peut-être pas dominant, mais ça va peut-être le devenir comme le capitalisme et les bourgeois ont fini par l’emporter sur les nobles au 17e et 18e siècle. Il va peut-être rester des capitalistes dans 100 ans, mais ils seront peut-être regardés comme des rois, comme quelque chose de complètement révolu, se permet-il de rêver.



19RETOUR EXPRESS SUR LE PARCOURS DU COOPÉRANT



C’est par la création d’un café pour jeunes, Le braque, que Pierre-Alain Cotnoir s’initie au monde coopératif au début des années 1970 à Vaudreuil-Dorion. On était tannés d’aller dans des brasseries et des tavernes, même si on n’avait pas le droit. On voulait notre endroit pour faire nos projets, raconte-t-il. Le projet qui démarre sans statut légal devient une coopérative à fins sociales, un modèle qui n’existe plus, en 1976. C’est en participant, avec sa bande d’amis aux réunions de la caisse populaire locale qu’il avait découvert le coopératisme. On était une bande de 5 ou 6 jeunes qui allaient un peu foutre le bordel aux réunions de la caisse en posant des questions. C’est là que j’ai commencé à comprendre la structure où chaque personne a droit à un vote. À l’aventure du Café Le braque qui se termine en 1985 pour cause de bail non renouvelé s’en ajoute une série. Membre d’une coop d’habitation étudiante, la Coop Durocher, créée par la défunte Fédération Habitat-COOP, il en devient trésorier et s’implique aussi dans la Caisse populaire de l’UQAM. Suivra un projet avorté de supermarché coopératif qui deviendra sa première déception coopérative. L’habitation coopérative, elle, ne le décevra pas. Membre de la Coopérative Le châtelet depuis 1984, il classe son implication dans le secteur de l’habitation au rang des réussites. Le milieu de l’habitation, c’est un maudit beau milieu. C’est un milieu de vie, tu connais tes voisins et contrairement aux autres coops où la participation n’est pas grosse, tu as souvent une participation qui frôle le 100 %. C’est une bonne pépinière pour former des gens pour qu’ils comprennent ce qu’est la démocratie, dit-il. > Printemps 2017 /// 43
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PIERRE-ALAIN COTNOIR VU PAR… (SUITE)



RETOUR EXPRESS SUR LE PARCOURS DU COOPÉRANT



Plus récemment, il est aussi de la création de WebTV.coop, une plateforme dont la mission est d'assurer la promotion des valeurs de l'économie sociale en lien avec les pratiques culturelles émergentes et les mouvements citoyens. Ça forme un tout, ce sont ces forces qui changent une société, c’est pas juste le milieu coopératif, c’est aussi dans les arts, dans des groupes de citoyens qui se prennent en main, soutient-il. Pierre-Alain Cotnoir a aussi joué un rôle de premier plan dans la création de la Maison de la coopération du Montréal métropolitain alors qu’il présidait la Coopérative de développement régional (CDR) Montréal-Laval, aujourd’hui regroupée au sein de la CDR du Québec. La Maison, dit-il, permet de sécuriser la vingtaine d’organisations de l’économie sociale et coopérative qui s’y logent. Dans un immeuble commercial, le propriétaire peut décider du jour au lendemain qu’il va tripler ton loyer à la fin de ton bail et tu n’as pas un mot à dire. C’est pourquoi je me suis embarqué dans un projet comme celui de la Maison. C’est un bien commun qui est sorti du marché spéculatif. Aujourd’hui, à 65 ans, Pierre-Alain Cotnoir songe à ralentir, estimant qu’il est temps de laisser la place à d’autres, mais, prend-il soin de préciser, ça ne veut pas dire que je vais arrêter de faire des projets. CITÉCOOP /// 44



C’est d’abord quelqu’un qui a fait de la coopération un choix de vie, un choix à la fois idéologique et pratique. Ce n’est pas rien qu’une conception qu’il se fait de la société, c’est du développement économique et social d’un type de gouvernance démocratique. C’est aussi un homme exigeant qui souhaite que les bottines suivent les babines, si on peut dire… CORALIE DENIS



LÉOPOLD BEAULIEU



DIRECTRICE GÉNÉRALE DU CONSEIL RÉGIONAL



PDG DE FONDACTION



EN ENVIRONNEMENT (CRE) DE MONTRÉAL



Pierre-Alain est une personne qui se préoccupe du milieu de vie de la population en général, mais avec un accent plus particulier sur la question de l’équité sociale. Il apporte une belle réflexion stratégique sur la façon dont le CRE devrait se positionner et agir pour réaliser au mieux sa vision. Il est capable de débatte tout en restant sympathique et ouvert aux autres.



PHOTO : FONDACTION



Son implication ne s’arrête pas là. Rapidement, il voit l’importance d’investir les nouveaux canaux de communication qu’ouvre le développement d’Internet. Il participe à la création d’un des premiers fournisseurs d’accès Internet à Montréal, CAM.org, qui fusionnera plus tard avec CoopTel.



PRÉSIDENT DE LA CAISSE D’ÉCONOMIE SOLIDAIRE DESJARDINS ET MEMBRE DU CA DE WEBTV



PHOTO : CRE MONTRÉAL



La FECHIMM, qui en est encore à ses débuts au moment où il se joint à sa coop, devient un autre terrain d’implication. Un mandat de lobbyiste pour le mouvement, suivi d’une participation au comité de développement, le mène au CA, dont il assurera la présidence de 1996 à 1998. Il se fait aussi remarquer à la CQCH ou il mène notamment la charge pour transférer le pouvoir occupé par les directeurs généraux vers les membres des coopératives.



GÉRALD LAROSE



J’ai plus particulièrement travaillé avec lui à la CDR Montréal-Laval. Ce que j’ai beaucoup apprécié, c’est que pour lui la coopération n’est pas en elle-même une finalité. Elle est une contribution à une démocratisation économique, essentielle pour les droits et libertés et pour l’accomplissement des personnes. C’est aussi quelqu’un qui fait état de ses convictions bien autrement que dans une langue de bois et ça, c’est une grande qualité.



PATRICE DUPONT PRÉSIDENT DE COOPTEL



Avec Pierre-Alain, on a ouvert nos horizons. C’est quelqu’un de très sensé qui est habité par des principes importants et qui est très conscient du monde dans lequel il vit. Quand on l’a recruté au CA, on s’est rendu compte qu’il avait une très grande connaissance du mouvement coopératif, mais aussi du fonctionnement des coops à proprement parler. MARC LAMARCHE



LUC BRISEBOIS



PRÉSIDENT DE LA FECHIMM



PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION



DE 2000 À 2005



DE LA FECHIMM



Quand Pierre-Alain est arrivé à la présidence, il a été le premier à faire valoir que la FECHIMM devait avoir une place et une voix prépondérantes à la CQCH et que ce n’était pas aux directeurs généraux de dicter la ligne de conduite du mouvement, mais à ses représentants dûment élus. Il avait une vision de la place du mouvement coopératif en habitation et du rôle qu’il pouvait jouer pour faire avancer la société et amoindrir les inégalités sociales.



Pierre-Alain est un personnage incontournable de la coopération, le véhicule qu’il a choisi pour changer le monde. C’est quelqu’un de profondément idéaliste. Au CA, il est une véritable encyclopédie, c’est impressionnant. Ce que j’aime chez lui, c’est qu’il a une espèce de candeur... À son âge et après les années d’implication et de militantisme, il pourrait être blasé, mais ce n’est pas du tout le cas.



ASSURANCES
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ASSUREUR ACTUEL
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Les coopératives ont «FRQRPLV«SOXVGHɋɋ* en s’assurant avec nous.
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Appelez-nous, on s’occupe de tout. * Montant total d’économies réalisées par les coopératives membres de la FECHIMM assurées dans le programme ASSURANCES COOP depuis l’an passé. Certaines conditions s’appliquent.



ASSURANCES 514 925-3231



LussierDaleParizeau.ca/fechimm
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